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I. Préambule 

 
 
 Cõest la loi Solidarit® et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 d®cembre 2000 qui est ¨ 
lõorigine de la r®novation du Plan dõOccupation des Sols, POS, en Plan Local dõUrbanisme, PLU. 
Cette loi r®forme en effet lõapproche de lõurbanisme devenue obsolète, en invitant les 
municipalités et les organismes de coopération intercommunale à intégrer dans leurs politiques 
de développement les notions de ville durable et de démocratie participative. 
 
 Le PLU est un outil de planification mais cõest aussi un document dõurbanisme 
r®glementaire de droit commun qui r®git notamment les possibilit®s de constructions et dõusages 
des sols. Son objet ne se limite pas à un zonage, mais veut présenter le projet politique de la 
commune en mati¯re dõurbanisme. Le PLU est le cadre de référence des différentes actions 
dõam®nagement visant au renouvellement urbain et ¨ la ma´trise des extensions p®riph®riques. 
 
 Ce document a pour ambition dõafficher les orientations en mati¯re dõurbanisme, de 
traitements des espaces publics, de trames viaires, de valorisation et de préservation des 
paysages, dõenvironnement et de lõagriculture, dans une optique de d®veloppement territorial 
durable. 
 
Le PLU, couvrant lõensemble de la commune, permet de zoomer sur des secteurs particuliers, 
identifiés comme stratégiques. 
 
 
En date du 13 octobre 2000, le Conseil Municipal de COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER avait 
délibéré pour prescrire la révision du PLU. Ce PLU a été approuvé par le Conseil Municipal du 
1ier avril 2005.  
Mais en date du 4 juin 2008, le tribunal administratif de Grenoble a annulé cette délibération 
dõapprobation (compte tenu que le projet de PLU nõa pas ®t® transmis ¨ la chambre de commerce 
et dõindustrie de Savoie et ¨ la chambre des M®tiers).  
 
Au vu des changements r¯glementaires intervenus depuis, de lõapprobation du PPRI, le conseil a 
donc décidé par délibération du 23 février 2009, de prescrire la révision général du PLU 
 
La délibération prévoit les modalités de la concertation suivant :  

- organisation de trois réunions publiques tout au long de la procédure 
- la mise ¨ disposition dõun registre afin que chacun communique ses remarques 
- information r®guli¯re dans le bulletin municipal sur lõ®volution du projet 
 

Le Plan Local dõUrbanisme est ®labor® ¨ LõINITIATIVE ET SOUS LA RESPONSABILITE DE LA 
COMMUNE. 
 
Il doit cependant être compatible avec les prescriptions nationales ou particulières, les schémas 
globaux dõam®nagement, respecter les servitudes dõutilit® publique ainsi que les dispositions 
nécessaires à la mise en ïuvre des projets dõint®r°t g®n®ral. 
 
La commission de conciliation peut être éventuellement saisie en cas de désaccords, par les 
personnes associées ou consultées et par les associations agréées ayant éventuellement demandé 
à avoir connaissance du dossier. 
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II. Rappel législatif et réglementaire 

1. Définition  
 

Sa définition est fixée par l'article L 123-1 du Code de l'Urbanisme. Il réglemente l'utilisation des 
sols compris dans le périmètre communal 
 

2. Elaboration 

1 ð Autorité compétente 
La conduite de l ô®laboration du Plan Local dõUrbanisme revient au maire ou au pr®sident de 
lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale 
 
2 ð Personnes publiques associées 
Le maire ou le pr®sident de lõ®tablissement public de coopération intercommunale consulte : 
- Le président du Conseil Général 
- Le président du Conseil Régional 
- Les présidents des organismes consulaires 
- Le pr®sident de lõEPCI en charge du SCOT 
- Le pr®sident de parc naturel, sõil y en a 
- Le pr®sident dõorganisation des transports 
 
3 ð Personnes consultées 
Les maires des communes voisines et les associations agréées dans les conditions prévues aux 
articles R 121-5 du Code de lõUrbanisme sont consultés. 
 
4 ð Concertation avec la population 
Les modalités sont définies par la délibération qui prescrit lõ®laboration ou la r®vision du plan. La 
concertation avec la population fait lõobjet dõun bilan que le maire présente au conseil Municipal. 
 
5 ð Porter à connaissance 
Désormais, le porter à connaissance du préfet a un caract¯re continu. Il sõagit des dispositions 
particulières relatives au territoire telles que : 
- les directives territoriales dõam®nagement 
- les dispositions relatives aux zones de montagne ou du littoral 
- les servitudes dõutilit® publiques 
- les projets dõint®r°t g®n®ral 
- les opérations dõint®r°t national 
- les études techniques en matière de protection de lõenvironnement et de prévention des risques. 
 
6 ð Elaboration du projet de plan 
Le maire ou le pr®sident de lõEPCI consulte le document de gestion de lõespace agricole et 
forestier (instaur® par la loi dõorientation agricole du 9 juillet 1999) qui remplace la carte des 
erres agricoles. 
La délibération du projet de P.L.U est affichée pendant un mois. 
 
7 ð Commission de conciliation 
Elle reste inchangée par rapport à celle du P.O.S. 
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Elle est convoquée par le préfet, siège à la préfecture et se compose de six élus communaux et de 
six personnes qualifiées en matière dõam®nagement, dõurbanisme dõarchitecture et 
dõenvironnement 
 
8 ð Enquête publique 
A la différence du P.O.S., le P.L.U. nõest pas rendu public avant dõ°tre soumis ¨ en qu°te publique 
Le maire reste lõautorit® comp®tente pour soumettre le P.L.U. à enquête publique. 
Lõenqu°te concerne les cinq ®l®ments du P.L.U. 
 
9 ð Avis pr®alable ¨ lõapprobation du P.L.U. 
Dans certains cas, on peut demander lõavis de la personne publique sur lõinitiative de la Z.A.C. sõil 
y en a une, la Chambre dõAgriculture et lõInstitut National des Appellations dõOrigine 
 
10 ðPublicité 
La délibération qui approuve, modifie ou révise le P.L.U. fait lõobjet : 
- dõun affichage pendant un mois en mairie 
-dõune publication au recueil des actes administratifs. 
 
D¯s que ces op®rations sont effectu®es, lõarr°t® ou la délibération est alors effectif 
 

3. Composition dõun document PLU 

 
Article R123-1 
 
Le nouvel article R. 123-1 du Code de lõurbanisme issu du d®cret du 9 juin 2004 stipule: ç le plan 
local dõurbanisme comprend un rapport de pr®sentation, le projet dõam®nagement et de 
développement durable de la commune et un règlement ainsi que des documents graphiques. Il 
peut comporter en outre des orientations dõam®nagement relatives ¨ des quartiers ou ¨ des 
secteurs, assorties le cas ®ch®ant de documents graphiques. (é). Il est accompagn® dõannexes.è 
 
 

4. Principes de la loi Urbanisme et Habitat (UH ð 2 février 2003) 

 
Art. L. 121-1. 
 
Les sch®mas de coh®rence territoriale, les plans locaux dõurbanisme et les cartes communales 
d®terminent les conditions permettant dõassurer : 
 
1Á Lõ®quilibre entre le renouvellement urbain, un d®veloppement urbain ma´tris®, le 
d®veloppement de lõespace rural, dõune part, et la pr®servation des espaces affect®s aux activit®s 
agricoles et foresti¯res et la protection des espaces naturels et des paysages, dõautre part, en 
respectant les objectifs du développement durable; 
 
2° La diversité des fonctions urbaines et la mixit® sociale dans lõhabitat urbain et dans lõhabitat 
rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins pr®sents et futurs en mati¯re dõhabitat, dõactivités 
®conomiques, notamment commerciales, dõactivit®s sportives ou culturelles et dõint®r°t g®n®ral 
ainsi que dõ®quipements publics, en tenant compte en particulier de lõ®quilibre entre emploi et 
habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 
 



APPROBATION PROJET  PLAN LOCAL DõURBANISME   COMMUNE DE COISE-SAINT-JEAN-PIED-GAUTHIER 

novembre 11 Rapport de présentation 8/105 

 
3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 
maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité 
de lõair, de lõeau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et 
paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles 
urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
 

5. Principes de la loi pour lõEngagement National pour le Logement 
(ENL - 13 juillet 2006) 

 
Lõarticle 4 de la loi ENL met en ïuvre des dispositions nouvelles en faveur de la construction de 
logements sociaux dans les PLU. Il a ®t® codifi® au code de lõurbanisme. 
 
Art. L. 123-2. : Instauration de servitudes de mixité sociale 
Dans les zones urbaines ou ¨ urbaniser, le plan local dõurbanisme peut instituer des servitudes 
consistant : 
 
a) A interdire, sous r®serve dõune justification particuli¯re, dans un p®rim¯tre quõil d®limite et pour 
une dur®e au plus de cinq ans dans lõattente de lõapprobation par la commune dõun projet 
dõam®nagement global, les constructions ou installations dõune superficie sup®rieure à un seuil 
d®fini par le r¯glement ; les travaux ayant pour objet lõadaptation, le changement de destination, 
la r®fection ou lõextension limit®e des constructions existantes sont toutefois autoris®s ; 
 
b) A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité 
sociale, de programmes de logements quõil d®finit ; 
 
c) A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que 
les installations dõint®r°t g®n®ral et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les 
terrains qui peuvent être concernés par ces équipements ; 
 
d) A d®limiter des secteurs dans lesquels, en cas de r®alisation dõun programme de logements, un 
pourcentage de ce programme doit être affecté à des cat®gories de logements locatifs quõil d®finit 
dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
 
 

III. LE CONTENU DU P.L.U. 

 
Article R123-2 
 
Le P.L.U. comprend : 
 

Å Le pr®sent rapport de pr®sentation 

Å Le projet dõam®nagement et de d®veloppement durable (P.A.D.D.) 

Å Les orientations dõam®nagement 

Å Des documents graphiques 

Å Un r¯glement dõurbanisme 

Å Des annexes 
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a) Le rapport de présentation comporte quatre parties importantes : 
Le rapport de présentation (article R.123-2) se présente comme le document explicatif ayant pour 
vocation dõexprimer le plus clairement possible la rencontre entre le territoire communautaire et 
son projet. Il doit constituer une source dõinformation compl¯te et coh®rente et rev°tir une 
dimension pédagogique qui en fait une pièce accessible et compréhensible par tous. 
En fait, la conception de ce rapport doit répondre à une triple exigence : 

ĭ avoir un contenu qui satisfait aux dispositions de lõarticle R. 123-2 du Code de 
lõurbanisme ; 
ĭ °tre adapt® au territoire concern® ; 
ĭ °tre clair et structur®. 

 
Le rapport de présentation : 

1Á Expose le diagnostic pr®vu au premier alin®a de lõarticle L. 123-1 ; 
 
2Á Analyse lõ®tat initial de lõenvironnement ; 
 
3Á Explique les choix retenus pour ®tablir le projet dõam®nagement et de d®veloppement durable 
et la d®limitation des zones, au regard des objectifs d®finis ¨ lõarticle L. 121-1 et des dispositions 
mentionn®es ¨ lõarticle L. 111-1-1, expose les motifs des limitations administratives ¨ lõutilisation 
du sol apport®es par le r¯glement et justifie lõinstitution des secteurs des zones urbaines o½ les 
constructions ou installations dõune superficie sup®rieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a de lõarticle L. 123-2. En cas de modification ou de révision, il 
justifie, le cas échéant, les changements apportés à ces règles ; 
 
4° Evalue les incidences des orientations du plan sur lõenvironnement et expose la mani¯re dont le 
plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
 
En termes de contenu, ce rapport doit nécessairement exposer le diagnostic communal en 
recensant les principaux besoins présents et futurs, analyser lõenvironnement et pr®senter les 
cons®quences pr®visibles de lõapplication du plan sur lõenvironnement. En outre, le rapport 
explique les choix retenus pour établir le PADD, expose les motifs de la délimitation des zones, des 
orientations dõam®nagement et des prescriptions fix®es par le r¯glement. 
 
Au plan juridique, le rapport nõa pas de caract¯re r®glementaire, ni de valeur normative vis-à-vis 
des particuliers. 
La premi¯re est une analyse de la situation actuelle dont le but est dõappr®hender la situation de 
la commune tant au point de vue d®mographique quõ®conomique et social, la deuxième porte sur 
lõanalyse paysag¯re de lõ®tat initial du site et de lõenvironnement. 
 
Dans la troisième partie, sont énoncés les hypothèses et les objectifs dõam®nagement en fonction 
desquels sont prises les dispositions du P.L.U.  
 
La quatri¯me partie pr®sente lõappr®ciation des incidences du P.L.U sur leur évolution 
conformément aux articles L. 123-1 et R. 123-2 du code de lõurbanisme. 
 
b) Le projet dõam®nagement et de développement durable (P.A.D.D.) : 
Il définit, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L.110 et L.121-1 du 
code de lõurbanisme, les orientations dõurbanisme et dõam®nagement retenues par la commune, 
notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver et mettre en valeur la 
qualit® architecturale et lõenvironnement. 
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c) Les orientations dõam®nagement : 
Les orientations dõam®nagement sont relatives ¨ certains quartiers ou secteurs ¨ mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager. Elles peuvent prendre la forme de sch®ma dõam®nagement 
et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
d) Les documents graphiques : 
- Dorénavant, il fait apparaître quatre catégories de zones : 
  ð les zones urbaines, dites « U » . 
Il sõagit des secteurs d®j¨ urbanis®s et ceux o½ les ®quipements publics existants (ou en cours de 
réalisation) ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
 ð les zones à urbaniser, dites « AU ». 
Il sõagit des secteurs naturels de la commune destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lõurbanisation 
 ð les zones agricoles, dites « A » 
Il sõagit des secteurs, ®quip®s ou non, ¨ prot®ger en fonction du potentiel biologique, 
agronomique ou économique des terres agricoles. Seules deux cat®gories dõinstallations sont 
autorisées : celles n®cessaires au service public et ¨ lõexploitation agricole 

 ð les zones naturelles et forestières, dites « N » 
Il sõagit des secteurs ¨ prot®ger non pas en raison des risques et nuisances (comme dans lõancien 
P.O.S.) mais en raison soit de la qualit® des sites, soit de lõexistence dõune exploitation foresti¯re, 
soit de leur caract¯re dõespaces naturels. 

 
- Le tracé et les caractéristiques des principales voies de circulation à modifier ou à créer, 
- Les emplacements r®serv®s aux ouvrages et installations dõint®r°t g®n®ral (services publics ...), 
- Les zones de risque naturel  
- Les ®l®ments du patrimoine rural remarquable ¨ prot®ger au titre de lõarticle L. 123-1°7 du 
Code de lõUrbanisme. 
 
e) Le règlement : 
Il fixe les règles applicables aux terrains compris dans les diverses zones et en particulier pour 
chaque zone : 
- La nature de lõoccupation et de lõutilisation du sol : 
Occupation et utilisations du sol interdites 
Occupation et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
 
- Les conditions dõoccupation du sol : 
Accès voirie, 
Desserte par les réseaux 
Caractéristique des terrains 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et aux limites 
séparatives. 
Emprise au sol 
Hauteur maximum des constructions 
Aspect extérieur 
Le stationnement 
Les espaces libres, plantations et espaces boisés 
 
- Les possibilit®s maximales dõoccupation du sol : 
Coefficient dõoccupation du sol 
 
f) Les annexes comprennent : 
La liste des emplacements réservés 
La liste des servitudes dõutilit® publique 
Des plans et annexes sanitaires 
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Divers éléments annexes 
 
 
 Le présent rapport constitue le rapport de présentation du PLU de Coise-Saint-Jean-Pied-
Gauthier. Il sõagit dõun diagnostic thématique établi au regard des constats économiques et 
d®mographiques de la commune, et dont lõobjet est de d®gager les grandes orientations pour le 
futur développement de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier. 
 
 Les différentes thématiques sont autant de cl®s pour appr®hender lõensemble des enjeux 
auxquels doit r®pondre le PLU. Ces grandes th®matiques sont : lõurbanisme et le paysage, 
lõhabitat, lõagriculture, les activit®s ®conomiques, les ®quipements et installations dõint®r°t g®n®ral 
et les services, les d®placements et lõenvironnement. 
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EEENNNVVVIIIRRROOONNNNNNEEEMMMEEENNNTTT   AAADDDMMMIIINNNIIISSSTTTRRRAAATTTIIIFFF      

 

  

  

  

  

  



APPROBATION PROJET  PLAN LOCAL DõURBANISME   COMMUNE DE COISE-SAINT-JEAN-PIED-GAUTHIER 

novembre 11 Rapport de présentation 13/105 

  

I. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

 
 

1. Localisation de la commune 

 
La commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier est une commune du département de la Savoie 
(73), située dans la Combe de Savoie, à mi-chemin entre Chambéry et Albertville.  
 
Née de la réunion, en 1794, de Coise et Saint-Jean-Pied-Gauthier, la commune compte, en 
2006, 11 01 habitants (INSEE 2006), et estimée par la commune à 1173 en 2009. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Situation de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier en Savoie. 
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Cartes de localisation 

 
 

2. Composition du site 

 
Coise Saint Jean Pied Gauthier sõ®tend sur 1038 hectares (dõapr¯s donn®es cadastrales), entre 
lõIs¯re au Nord-Ouest et la rivière du Coisin au Sud-Est.  
 
Le chef lieu et les 22 hameaux sont établis entre 264 et 428 m¯tres dõaltitude : Coise, les Frasse, 
les Plans, le Puits, Rubaud, le Villaret, le Monnet, Saint-Jean-Pied-Gauthier, Venthonnex, le Villard 
de Coise, le Villard de Saint-Jean, la Cave, le Mollard, les Griattes, Bachat, les Iles, Molot, 
Longemale, la Curia, les Moulins, le Tremblay, le Bugnon et la Maisonnette. 
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Localisation des hameaux principaux. 

 
 
 
 

II. SITUATION ADMINISTRATIVE 

 
 
La commune de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier appartient au Canton de Chamoux-sur-Gelon 
et ¨ lõArrondissement de Chambéry. Le canton regroupe 10 communes, et lõarrondissement 22 
cantons. 
 

1. La communauté de communes du Gelon et du Coisin 

 
La commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier est également intégrée à la communauté de 
communes du Gelon et du Coisin (C.C.G.C.). Celle-ci regroupe 4812 habitants en 2006, 
répartis sur 10 communes : Betton-Bettonet, Bourgneuf, Chamousset, Chamoux-sur-Gelon, 
Champlaurent, Châteauneuf, Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier, Hauteville, Montendry, Villard-
Léger. 
 
La C.C.G.C. a vu le jour le 1er janvier 2003. Elle a pour compétences : 

- La gestion des déchets 
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- Les équipements scolaires des 3 Regroupements Pédagogiques Intercommunaux du 
canton 

- Le service enfance jeunesse ainsi que le Relais dõAssistantes Maternelles 
- Lõaction sociale avec le centre intercommunal dõaction sociale de Chamoux 
- Les transports scolaires 
- Les réseaux modernes de communication. 

 

 
 

Territoire de la Communauté de Communes du Gelon et du Val Coisin 

 

2. Le syndicat mixte et SCOT « Métropole Savoie » 

 
La commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier fait partie du Syndicat Mixte « Métropole 
Savoie », qui élabore et tient à jour le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT), sur un territoire 
regroupant 103 communes sur Chambéry, le lac du Bourget et la Combe de Savoie. 
 
Le SCOT, document de planification indispensable, a été approuvé le 21 juin 2005, après 6 
ann®es dõ®tudes. Le Plan Local dõUrbanisme de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier devra être 
compatible avec les orientations à long terme de ce document. 
 
Dõune mani¯re g®n®rale, les orientations du SCOT visent ¨ : 

- Privil®gier lõurbanisation des secteurs desservis par les transports en commun pour 
ma´triser lõ®talement urbain et ®viter lõexplosion des d®placements en voiture 

 
- Concevoir des urbanisations consommant moins dõespace que par le pass®, en 

restructurant certains quartiers, en réhabilitant les friches industrielles incluses dans le 
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tissus urbain, en localisant des pôles de développement préférentiels ou encore, en 
promouvant un nouveau type dõhabitat ç intermédiaire », combinant la densité du petit 
collectif avec les avantages de la maison individuelle 

 
- Sauvegarder lõidentit® des agglom®rations en ®vitant quõelles ne se rejoignent, en 
m®nageant, entre elles, dõimportantes coupures vertes 

 
- Développer les petites villes en tant que pôles de services pour les secteurs ruraux 
quõelles desservent 

 
- Prévoir un développement maîtrisé des communes rurales et périurbaines 

 
- Donner les priorités aux grandes zones économiques communautaires 

 
- Protéger les espaces agricoles, naturels et ruraux qui le méritent. 
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Territoire du Syndicat mixte de Métropole Savoie 
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Documents graphiques du SCOT 

 
Le SCOT, dans son document dõorientations g®n®rales, expose un dimensionnement ç adéquat » 
des documents dõurbanisme.  
 
Ainsi, pour la commune de Coise Saint Jean Pied Gauthier :  
 
 Ʒ la surface des extensions, correspondant aux besoins en zones urbanisables pour lõhabitat, 
pour une période de 20 ans, est de 30 ha (donc tènements disponibles en zone U, zones AU et 
AU strictes),  
 Ʒ la surface globale, correspond à la somme de cette surface des extensions, et de la surface 
du bâti actuel à dominante habitat. Cette surface globale est de lõordre de 95 ha pour la 
commune étudiée.  
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III. SITUATION DEMOGRAPHIQUE 

 

1. Démographie et évolution de la population totale (selon INSEE) 

 
Après un siècle de dépeuplement régulier, la commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier 
connaît depuis 1975 une période de forte croissance démographique (+63,8% entre 1975 et 
2006). Lõ®volution de la population est de +156 habitants dans la dernière période (1999-2006), 
soit un accroissement de 16,53% en 7 ans (7,2% en moyenne en Savoie) et 2,4% par an. 
 
La croissance régulière de la population est essentiellement due à un solde migratoire largement 
positif depuis 15 ans. Le taux de variation dû au mouvement naturel (naissances-d®c¯s), bien quõil 
soit redevenu positif depuis 1982,a été peu influent dans les années 1990. Le taux de natalité 
augmente depuis 1982, mais celui de la mortalité également. 
 
En revanche, dans les années 2000, ce taux de natalit® a augment®, m°me sõil reste moins 
important que le taux du solde migratoire.  
 
En 2009, la population est estimée à 1173 habitants.  
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Croissance démographique 

 
 
 
 
 

 
Détail du solde naturel 

 
 

 
 
 
 
 

Période 1982-1990 1990-1999 1999-2006 
Taux natalité  (en Ą ) 11 11,6 33,3 

Taux mortalité  (en Ą ) 8,1 10,1 8,4 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2009 

Population 651 672 756 832 944 1101 1173 
Variation   21 84 76 112 156 72 

    3,23% 12,50% 10,05% 13,46% 16,53% 6,54% 
Variation 
annuelle   0,46% 1,79% 1,26% 1,50% 2,75% 2,18% 
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Evolution démographique 
Source : INSEE 
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Evolution démographique. 

Source : INSEE 

2. Répartition de la population sur le territoire communal 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hameaux Population Soit en % 

Chef-lieu 296 25,2 

Puits Tremblay 230 19,6 

Griattes 90 7,7 

Villaret 68 5,8 

Sous le Villard 62 5,3 

Clos Frasses 59 5,0 

Villard 59 5,0 

Ventonnex, Sous Ventonnex 58 4,9 

Longemale 36 3,1 

Monnet 34 2,9 

Rubaud 33 2,8 

Saint Jean Villard 28 2,4 

Les iles Le Pont 23 2,0 

Maniaz 20 1,7 

Molot 18 1,5 

Les Plans 16 1,4 

Maisonnette 13 1,1 

Bugnon 12 1,0 

Tour Mollard  11 0,9 

La Cave 7 0,6 

TOTAL 1173 100,0 
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Répartition de la population en 2009 (source : Commune) 
 
 
Lõanalyse de la r®partition de la population sur le territoire communal montre que le Nord, avec le chef-lieu 
et le secteur du Puy, accueil une population importante (quasiment la moitié).  
 
Ensuite, cette population se réparti tout au long de la RD 204.  
 
Le Sud, avec les secteurs de Ventonnex, est également bien développé.  
 

3. Analyse de lõ®volution de la population par tranche dõ©ge et par 
sexe 

 
 
La pyramide des âges est équilibrée et régulière (28,1% en moyenne entre 82 et 99 pour les      
0-19 ans 27,5% pour les 20-39 ans et 26,67% pour les 40-59 ans). Les deux premières tranches 
connaissent depuis 1990 une faible diminution de leurs parts dans la population totale. La 
population des 40-59 ans connaît, quant à elle, une diminution passagère en 1990, 
parallèlement à une augmentation de la part des plus de 60 ans ; ph®nom¯ne qui sõinverse entre 
1990 et 1999. 
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Composition de la population en 1982, 1990 et 1999. 

 
Alors que la catégorie la plus représentée en 1982 était celle des 0-19 ans, les 40-59 ans sont en 
1999 les plus nombreux, t®moignant dõun vieillissement relatif de la population. La part des plus 
de 60 ans reste cependant inférieure à 20%. 
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Composition de la population en 2006. 

 
Entre 1999 et 2006, la proportion des plus de 60 ans est restée stable.  
 
 
 

4. Structure des ménages 
 

 
La commune compte, en 2006, 410 ménages, soit 73 de plus quõen 1999. En 2006, le nombre 
moyen de personnes par ménage était de 2,7, alors quõil ®tait de 3,0 en 1982. La taille des 
ménages diminue donc sensiblement depuis 1982, mais reste encore élevée par rapport à la 
moyenne nationale de 2,3. 

 
 1982 1990 1999 2006 

Taille des ménages 3 2,9 2,8 2,7 
Evolution de la taille des ménages 

 
En 2006, les personnes de 15 ans ou plus mariées représentait 54,8% de la population, contre 
33,3% de célibataires, 6% de veufs et 5,8% de personnes divorcées. 
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Etat matrimonial des 15 ans ou plus en 2006. 

Soucre : INSEE 

 
 
En 1990, 84% des ménages possédaient au moins une automobile ; ils sont 89% en 1999 et 92% 
en 2006. 
 

5. Les actifs 

 
En 2006, la population active (occupés et chômeurs) représentait 49,5 % de la population totale, 
soit 545 personnes 
En 1999, cette population active représentait 46,6 % de la population totale, soit 440 personnes.  
 
Ainsi, la population active de la commune est de plus en plus représentée.  
 
Le taux de ch¹mage sõ®levait en 2006 à 7% et affichait une baisse par rapport au recensement de 
1999 (8,9%). 
 
En 1999, seuls 63 actifs, sur les 400 que comptait la commune, travaillaient sur Coise ð Saint-
Jean-Pied-Gauthier (15,8%).  
En 2006, ils sont 73 actifs à travailler sur la commune (soit 15,2%).  
 
La commune accueille  ainsi un nombre important dõactifs travaillant dans des communes 
voisines, notamment grâce à la qualité de son cadre de vie, et à sa proximité des grandes villes 
voisines (Chambéry, Grenoble, et Montmélian). 
 
 
 

6. Hypoth¯se de croissance ¨ lõ®ch®ance 2020 

 
En 2006, la population de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier atteint 1101 habitants, et affiche une 
croissance annuelle de 2,92% depuis 1999 (contre 1,1% en Savoie). 
 
En fonction du taux de croissance, la population en 2030 pourrait varier entre 1207 et 1651 
habitants. 
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Hypothèses de croissance démographique sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier. 

 
0,46% : croissance démographique annuelle entre 1968 et 1975 sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier 

0,77% : croissance démographique annuelle entre 1990 et 1999 sur le département de la Savoie 
1,26% : croissance démographique annuelle entre 1982 et 1990 sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier 
1,50% : croissance démographique annuelle entre 1990 et 1999 sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier 
1,82% : croissance démographique annuelle entre 1968 et 2006 sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier 
2,02% : croissance démographique annuelle entre 1990 et 2006 sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier 
2,38% : croissance démographique annuelle entre 1999 et 2006 sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier 

 
 

La commune doit donc d®finir lõ®volution quõelle souhaite donner à la population, élément 
important dõun développement durable tant sur la consommation de terrains que sur la typologie 
du logement qui doit être en cohérence avec la morphologie de la commune et en adéquation 
avec son paysage. 
 
Cõest le Projet dõAm®nagement et de Développement Durable qui répondra à ce questionnement 
et expliquera les principes des choix retenus par la commune. 
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IV. HABITAT 

 

1. Lõ®volution du nombre de logement 

 
 

 
Evolution et nature des logements entre 1975 et 2006 

Source : INSEE 

  
En 2006, on recense 452 logements sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier.  
 
Sur la période 1999-2006, 72 logements ont été construits, soit une moyenne de 10 logements 
par an. Le parc de logements est majoritairement constitué de résidences principales ; tendance 
qui tend ¨ sõaccentuer dõann®e en ann®e (81% en 1990, 89% en 1999 et 90% en 2006). 
 

2. R®sidences principales par type de statut et statut dõoccupation 

 
La création de logements individuels prédomine toujours de 1999 à 2003, malgré une opération 
de création de 5 logements collectifs en 2002 ¨ lõH¹tel du Soleil. La majeure partie des 
résidences principales sont des maisons (87,3%). 
 
Le parc de logements locatifs représente : 

- 20 logements publics 
- 52 logements privés. 

 
En 1999, la part des logements dans un immeuble collectif représentait 10% des logements (soit 
38 logements).  
En 2006, les logements en collectifs représentent 11,7%, et sont au nombre de 53 logements.  
 
Ainsi, la part des logements en collectifs tend ¨ augmenter, dans le sens dõun meilleur ®quilibre.  
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En 1999, les propriétaires représentaient alors 75% des occupants des résidences principales. 
Cette proportion augmente entre 1999 et 2006, car à cette date, les propriétaires occupants 
représentent près de 80% des résidences principales.  
 
 

3. Epoque de construction des logements 

 
Le rythme de construction est relativement stable entre 1975 et 1998, avec une moyenne de 8 
logements par an. On note en 2002 et 2003 une forte progression des demandes de permis de 
construire, résultat de la pression foncière exercée sur la commune, située dans la couronne péri-
urbaine de Chambéry. 
 
En 2006, 27,6% du parc des résidences principales avaient été construit avant 1949 ; 17,8% 
après 1999. La période faste dans la construction des résidences principales a été la période 
1975-1989, avec pr¯s dõun quart des r®sidences actuelles. 
 

 Nombre Part des logements 

Avant 1949 113 27,6% 

1949 à 1974  58 14,1% 

1975 à 1989  107 26,1% 

1990 à 1998  59 14,4% 

1999 à 2006  73 17,8% 

Périodes de construction des résidences principales sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier 
Source : INSEE 1999 et INSEE 2006 

 
 

4. La construction des lotissements 

 
 
En 2009, on compte 3 lotissements sur la commune :  
 
- Lotissement communal du chemin neuf, crée en 1999,  
- Lotissement Belle vue, crée en 2004,  
- Lotissement Sous le Villard, crée en 2006.  
 

5. Le logement social 

 
En 2009, on dénombre 34 logements sociaux sur la commune, soit 8% des résidences 
principales. 
 
Ces logements ont tous été construit entre 1993 et 2002.  
Ils ont été 7 en 1993, puis 20 en 1995 et 6 en 2002, et 2 depuis 2002. 
 
Sur ces 34 logements sociaux, 20 sont au chef-lieu, 12 au hameau du Puits et 2 à St Jean.  
 
LõOPAC g¯re 20 logements sociaux.  
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V. LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT ET DE COMMUNICATION 

 

1. Réseau routier 

 
Le territoire communal est travers® par lõAutoroute A43, s®parant la commune de lõIs¯re au 
Nord-Ouest, mais ne b®n®ficie dõaucun ®changeur autoroutier ; les plus proches sont ceux de 
Montm®lian et de Ch©teauneuf. Le r®seau d®partemental, hors mis la RD1006 qui longe lõIs¯re en 
rive droite, relie les différents hameaux en longeant les courbes de niveau. 
 
La RD1006 est classée en voie à grande circulation. Elle est donc soumise à la loi du 2 février 
1995 relative au renforcement de la protection de lõenvironnement. Cette loi a introduit lõarticle 
L.111.1.4 visant à inciter les communes à promouvoir un urbanisme de qualité de long des voies 
routières les plus importantes. 
 

 
 
Cette RD est le support dõun trafic assez important, et peut occasionner certaines g°nes.  
On notera notamment quelques difficult®s de circulations ¨ lõentr®e du chef-lieu, aux heures de 
pointe.  
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Les ménages sont de plus en plus nombreux à détenir plusieurs voitures.  
Ainsi, en 1999, ils étaient 52% à en avoir au moins 2. Cette proportion est de 59% en 2006.  
 
Cela montre bien lõimportance dans ces secteurs de lõutilisation de la voiture personnelle.  
 
 

2. Le stationnement  

Dans le chef-lieu, on recense 5 parkings situés à proximité de la mairie, école et salles 
polyvalentes, soit un total de 97 places.  
 

 
 

Localisation des stationnements dans le chef-lieu 

 
Dans les autres secteurs, aucun problème important nõa ®t® recens®.  
 

3. Accidentologie 

 
La commune pr®sente peu de risque li® ¨ lõaccidentologie, sur son territoire.  
 

4. Desserte de transports en commun 

 
Le transport scolaire est organis® ¨ lõ®chelle de la Communaut® de Communes et dessert 
lõensemble des hameaux de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier. 
 
La commune nõest plus desservie par les transports collectifs d®partementaux depuis une 
quinzaine dõann®es. Deux lignes desservent toutefois des communes voisines de Coise : 
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- Une ligne dessert Chamoux sur Gelon, Villard Léger, Arvillard, la Rochette, Détrier, 
Pontcharra (village et gare SNCF), Laissaud, les Mollettes, Sainte Hélène du Lac, 
Montmélian, Challes les Eaux, le Lycée Garnier, le LEP Nivolet, Bassens, Chambéry et 
Chambéry centre. 

 
- La ligne 14 relie Chamb®ry ¨ Saint Pierre dõAlbigny et le Ch©telard (desserte de Saint-

Jean-de-la-Porte et Montmélian). 
 
La gare la plus proche de Coise et la mieux desservie est Montmélian. Cette gare est un point 
dõarr°t de 4 lignes TER, dont les fr®quences sont relativement ®lev®es : 

- Bourg Saint Maurice / Lyon 
- Modane / Lyon 
- Chambéry / Grenoble 
- Evian / Genève / Annecy / Valence. 
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VI.   LES RESEAUX 

 

1. Adduction en eau potable et protection incendie 

 
La commune de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier adhère au Syndicat Intercommunal 
dõAdduction dõEau de Chamoux-sur-Gelon cr®® en 1929 et dont lõobjet, ¨ lõ®poque, ®tait lõ®tude 
dõun projet dõadduction dõeau.  
 
Ce dernier rassemble au total 17 communes dont Planaise, Villard dõH®ry, Saint Pierre de Soucy 
et Châteauneuf. 
 
1 ð CAPTAGES ET SOURCES 
 
Les ressources de la collectivité proviennent de 7 points d'eau en service : 
 
¶ Les sources de Cayan et de Montplan  

Ces deux sources sont situées sur la commune de Fréterive. La source de Cayan est la plus 
importante. Son débit a été de 12 l/s à l'étiage en 1976. Il est en général de l'ordre de 25 l/s. 
Elles donnent de l'eau au répartiteur R1 d'Hauteville.  
Le captage de Cayan a été remis en service le 01/09/2011. Celui de  Montplan a un débit 
régulier entre 6 et 8 l/s. 
 
¶ Les sources du Planet 

Cette source, située sur la commune de Montendry a un débit qui peut varier de 1 l/s à l'étiage à 
4 l/s au maximum. Elle alimente le réservoir de Montendry de 71 m³. L'eau en trop part au 
réservoir de Chamoux. 
 
 
¶ Les sources de Montgrepont 

La source de Montgrepont, située sur la commune d'Aiton a un débit qui peut varier de 1 l/s à 
l'étiage à 2 l/s au maximum. La partie haute de la commune d'Aiton peut être alimentée par cette 
ressource. 
 
¶ Le pompage du Publey 

Le pompage du Publey est situé sur la commune d' Aiton. Il permet d'alimenter le réservoir du fort. 
 
¶ Le pompage des Esserts 

Le pompage des Esserts est situé sur la commune de Chamousset. Cette station alimente le 
répartiteur d' Hauteville avec une débit de 100 m³/h. 
 
¶ Le pompage de Planaise 

Le pompage de Planaise est situé sur la commune de Planaise et alimente le réservoir  R4. 
 
¶ Le pompage du Gros Chêne  

Le pompage du Gros Chêne est sur la commune d' Aiton. Il alimente un réservoir de 88 m³ qui 
permet de desservir uniquement le hameau du Gros Chêne. 
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2 - LES RESERVOIRS 
 
La distribution en eau du syndicat s'effectue au moyen de 14 réservoirs pour le réseau considéré 
dans ce document. 
Ce réseau est composé de 2 sous-réseaux indépendants : 

 
 

Réseau de GROS CHENE sur la Commune d'AITON 
Ce réseau a sa source et son réservoir en propre. Ce réservoir a une capacité de 88 m3 ; il est 
implanté à 341 m d'altitude sur la commune de Aiton. II reçoit les eaux du pompage de Gros 
Chêne. II permet d'alimenter le hameau de Gros Chêne de la commune d'Aiton. 
 
 Réseau PRINCIPAL constitué de plusieurs secteurs interconnectés et de 13 réservoirs. 
¶ Le répartiteur :  Il reçoit les eaux de Cayan, Montplan et du pompage des Esserts. 

 
¶ le réservoir R1 d'Hauteville. 

Ce réservoir a une capacité de 289 m3 ; il est implanté à 503 m d'altitude sur la commune de 
Hauteville. I l reçoit les eaux du répartiteur. 
Il permet d'alimenter les communes de BETTON BEITONET, LA TRINITE, HAUTEVILLE, une partie de 
CHATEAUNEUF, VILLARD D'HERY et SAINT PIERRE DE SOUCY. 
 
¶ le réservoir R2 du Granier, 

Ce réservoir a une capacité de 189 m3 ; il est implanté à 435 m d'altitude sur la commune de 
Châteauneuf. Il reçoit les eaux  du répartiteur. Il est en équilibre avec le réservoir de Chamoux. 
Il permet d'alimenter les communes de CHAMOUX SUR GELON, BOURGNEUF, CHAMOUSSET, 
une partie de CHATEAUNEUF et une partie de BETTON BETTONET ( Villaraimond, Les Zillières, 
Ponturin et Malatrex).  
 
¶ le réservoir R3 des Frasses, 

Ce réservoir a une capacité de 86 m3 ; il est implanté à 401 m d'altitude sur la commune de 
Coise. Il reçoit les eaux du répartiteur. 
I l permet d'alimenter la commune de COISE. 

 
¶ le réservoir R4 de Chantebile, 

Ce réservoir a une capacité de 139 m3 ; il est implanté à 406 m d'altitude sur la commune de 
Planaise. I l reçoit les eaux du pompage de Planaise. 
I l permet d'alimenter la commune de PLANAISE et une partie de COISE. 

 
¶ Le réservoir R5 de Sainte Hélène 

Ce réservoir a une capacité de 635 m 3  ; il est implanté à 373 m d'altitude sur la commune de 
Sainte Hélène du Lac. II reçoit  lõeau du répartiteur et une partie des eaux du pompage de 
Planaise . II est en équilibre avec le réservoir R5 petit. 
Il permet d'alimenter les communes de LA CHAVANNE et de SAINTE HELENE DU LAC et la Zone 
Industrielle de ALPESPACE. 
 
 
¶ le réservoir R5 petit de Sainte Hélène, 

Ce réservoir a une capacité de 125 m 3 ; il est implanté à 372 m d'altitude sur la commune de 
Sainte Hélène du Lac. II reçoit les eaux  du répartiteur et une partie des eaux du pompage de 
Planaise. II est en équilibre avec le réservoir R5 . 
Il permet d'alimenter la commune de SAINTE HELENE DU LAC. 
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¶ le réservoir de Cochette 
Ce réservoir a une capacité de 28 m3 ; il est implanté à 574 m d'altitude sur la commune de La 
Trinité. II reçoit les eaux  du répartiteur par l'intermédiaire du pompage de Flechet . 
Il permet d'alimenter les hameaux de Cochette et La Conche de la commune de LA TRINITE. 
 
¶ le réservoir de Montendry, 

Ce réservoir a une capacité de 72 m3 ; il est implanté à 958 m d'altitude sur la commune de 
Montendry. II reçoit les eaux des sources du Planet. 
II permet d'alimenter la commune de MONTENDRY. 
 
¶ le réservoir de Chamoux, 

Ce réservoir a une capacité de 308 m3 ; il est implanté à 447 m d'altitude sur la commune de 
Chamoux sur Gelon. II reçoit les eaux du trop plein du réservoir de Montendry. 
II permet d'alimenter les communes de CHAMOUX SUR GELON, BOURGNEUF, CHAMOUSSET et 
LE PLAN D'AlTON. 
 
¶ le réservoir du Fort, 

Ce réservoir a une capacité de 370 m3 ; il est implanté à 389 m d'altitude sur la commune de 
Aiton, I l reçoit les eaux du pompage du Publey. 
Il permet d'alimenter les communes d'AITON, de CHAMOUX SUR GELON, BOURGNEUF, 
CHAMOUSSET . 
2 autres réservoirs en cascades permettent de remonter ou distribuer l'eau aux différents hameaux 
d'Aiton. Ces 2 réservoirs sont les suivants : 
 
¶ le réservoir de Prieur, 

Ce réservoir a une capacité de 163 m3 ; il est implanté à 448 m d'altitude sur la commune de 
Aiton. I l reçoit les eaux refoulées par les pompes du réservoir du Fort d'Aiton. 
I l permet d'alimenter les hameaux de Beauregard et de Maillet de la commune d'AITON 
 
¶ le réservoir de Planchamp, 

Ce réservoir a une capacité de 277 m3 ; il est implanté à 543 m d'altitude sur la commune de 
Aiton. II reçoit les eaux refoulées par les pompes du réservoir du Prieur. 
Il permet d'alimenter les hameaux de Villard, le Roget et La Muraz de la commune d'AITON.   
 
¶ Le réservoir de Montgrepont. 

Ce réservoir a une capacité de 61 m3 ; il est implanté à 626 m d'altitude sur la commune de 
Aiton. Il reçoit les eaux du captage de Montgrepont, 
Il permet d'alimenter le hameau de Montgrepont de la commune d'AITON.  
 
Le volume total de stockage atteint 2830 m3. 
 
 
3 - CAPACITE DES RESEAUX 
 
Les mesures in situ, effectuées lors de la première phase de l'étude, ont permis d'observer un 
rendement des réseaux de l'ordre de 50 %. Plusieurs fuites ont été détectées lors de la 
campagne de recherche qui a suivi les premières mesures. 
 
 
4 - ADEQUATION ENTRE LES RESSOURCES DISPONIBLES ET LES BESOINS ACTUELS ET FUTURS  
 
Le tableau suivant présente les ressources actuellement disponibles sur le syndicat 
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Ressources 
Débit d'étiage historique ou 
autorisation de prélèvement 

Volumes journaliers 

Sources de Montplan  6 l/s 518 m³/j  

Sources du Planet 1 l/s 86 m³/j  

Sources de Montgrepont 1 l/s 86 m³/j  

Pompage du Publey 100 m³/h sur 15 heures 1500 m³/j  

Pompage de Planaise 70 m³/h  1000 m³/j  

Pompage du Gros Chêne 11 m³/h sur 15 heures 165 m³/j  

Pompage des Esserts 100 m³/h sur 15 heures 1500 m³/j  

 TOTAL 4 855 m³/jour  

 
Les hypothèses prises en compte pour la détermination des besoins sont 

¶ une amélioration du rendement actuel (de 50 % à 75 %) à l'horizon 2020, 

¶ Un ratio de consommation moyen estimé à 128 I/j/habitant, déterminé à partir des 

volumes consommés en 2004 et 2005, 

¶ Une augmentation de la population de 27% en pointe à l'horizon 2020 

¶ Une consommation pour la Zone Arc Isère de 1260 m³ en jour moyen futur. 
 
 
Le bilan besoin ressources s'établit de la manière suivante :  
 
 
BILAN N°1 : Jour moyen ð Étiage 
 

 Situation actuelle  Situation future 2020 

Besoins ð Jour moyen 2 512 m³/j  4 212 m³/j  

Ressources - Etiage 4 855 m³/j  4 855 m³/j  

BILAN 
 2 343 m³/j  643 m³/j  

+  +  

 
 
BILAN N°2 : Jour  de pointe ð Étiage 
 
 

 Situation actuelle  Situation future 2020 

Besoins ð Jour de pointe 2 802 m³/j  5 470 m³/ j 

Ressources - Etiage 4 855 m³/j  4 855 m³/j  

BILAN 
2 053 m³/j  615 m³/j  

+  - 

 



APPROBATION PROJET  PLAN LOCAL DõURBANISME   COMMUNE DE COISE-SAINT-JEAN-PIED-GAUTHIER 

novembre 11 Rapport de présentation 35/105 

Nous pouvons ajouter aux ressources futures la source de Cayan qui est à nouveau disponible 
depuis septembre 2011, avec un étiage à 12 l/s , soit un volume journalier supplémentaire 
disponible pour le SIAE de Chamoux sur Gelon de environ  1 035 m³/j.  
 
 

5 - PROPOSITIONS D'AMENAGEMENTS 
 
Ces propositions sont détaillées dans le schéma directeur d'alimentation en eau potable. 

 
6 - DEFENSE INCENDIE 
 
L'analyse de la défense incendie a révélé ainsi : 
¶ un fort taux de poteaux incendies non conformes sur le territoire du syndicat (taux de 

conformité moyen des PI de 25%) 
¶ l'absence de couverture incendie sur certaines zones 
¶ des capacités limitées en terme de stockage d'eau 

 
Les aménagements spécifiques ont été proposés dans le schéma directeur. 
 
 
 
Qualit® de lõeau  
 
Lõeau potable distribu®e ¨ Coise ne pr®sente aucune trace de pollution, et nõa subi aucun 
traitement. 
 
 

2. Eaux pluviales 

 
Dans le Sch®ma Directeur dõAssainissement approuvé le 1er avril 2005, sont proposées les 
dispositions suivantes : 
 
Quel que soit le type dõassainissement adopt®, les eaux pluviales (toiture, acc¯s, drainage) ne 
doivent en aucun cas être évacuées avec les effluents et les eaux usées : 
 

- Si lõassainissement est collectif, les eaux pluviales seront évacuées par un réseau 
séparé soit directement vers un fossé de route, ou un collecteur (sous réserve de 
lõautorisation du service gestionnaire), soit vers un cours dõeau, soit vers un dispositif 
de dispersion dans le sol autre que celui réservé aux eaux usées. 

- Si lõassainissement est autonome, les eaux pluviales ne seront pas raccord®es aux 
dispositifs dõ®puration et dõinfiltration des effluents. Elles seront ®vacu®es vers des 
fossés de drainage, soit infiltrées sur le terrain au moyen de tranchées ou de puits 
dõinfiltration descendus jusquõau tout-venant, et correctement dimensionnés. 
Si lõinfiltration des effluents se fait gr©ce ¨ des tertres (ZA des Iles), ces tranch®es ou 
puits devront être implantées au moins à une dizaine de m¯tres ¨ lõ®cart des tertres, en 
veillant à ne pas créer de nuisances aux alentours. 

 
En 1991, le Cabinet Blanc a réalisé un diagnostic des réseaux de la commune de Coise ð Saint-
Jean-Pied-Gauthier. Celui-ci montrait quõune grande partie du r®seau ®tait affectée par des eaux 
parasites (eaux de bassin) en période de temps sec. Cette situation nuit au traitement par 
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lagunage des eaux usées et à celle des eaux du Coisin (surcharge en eaux parasites du collecteur 
de transfert et de la station). 
 
En ce sens, le Cabinet conseille de conserver le r®seau existant sur Coise pour lõacheminement 
des eaux pluviales et des eaux parasites de temps sec, et de créer un réseau neuf pour 
lõ®vacuation des eaux us®es. 
 
Une étude complémentaire est proposée avec le Schéma Directeur dõAssainissement : celle-ci a 
pour objectif de relever les anomalies du réseau existant et de définir les travaux qui permettront 
dõam®liorer les conditions de fonctionnement du r®seau. Les r®sultats de cette ®tude montrent que 
les apports importants dõeaux claires dans le r®seau de collecte des effluents et eaux us®es sont 
dus ¨ lõ®tat, moyen ¨ mauvais, du r®seau (probl¯mes dõovalisations, de cassures, fissures, contres-
pentes, etc.). 
 
Lõ®tude conseille dõune part, la mise en s®paratif du r®seau (reconversion du réseau existant en 
r®seau pluvial et cr®ation de nouveaux collecteurs dõeaux us®es) sur les secteurs Coise/RD204 et 
Eglise/Mairie (qui seront raccord®s ¨ la station selon le Sch®ma Directeur), et dõautre part, le 
remplacement ponctuel de tron­on de collecteurs dõeaux us®es (secteurs Les Moulins/les Champs 
de la Chapelle et Coise-RD31). 
 
Ces travaux, en améliorant la collecte des effluents, auront également un impact sur la qualité des 
eaux du Coisin. 
 
Depuis le POS, la mise en séparatif a été réalisée : : le chef-lieu, le village de Ventonnex. 
 
Une demande de subvention a été adressée au Conseil Général de la Savoie pour financer un 
projet de mise en séparatif, qui se déroulera en 3 tranches (concernant le secteur du Puy). 
 
 
 
 

3. Assainissement des eaux usées  

 
Plusieurs ®tudes ont ®t® men®es quant ¨ lõassainissement domestique pour la commune de Coise 
ð Saint-Jean-Pied-Gauthier : 
 
En septembre 1988, une ®tude dõaptitude des sols ¨ lõassainissement individuel 
Elle avait pour but lõ®tude hydrog®ologique des zones NB, ainsi que quelques parcelles classées 
en INA et UA du POS de 1987, afin de déterminer leur aptitude à supporter un assainissement 
individuel. 
Il ressort de cette étude que les caractéristiques des sols sont variables suivant les acteurs, 
emp°chant ainsi pour certains secteurs lõinstallation dõ®quipements dõassainissement autonomes. 
Les secteurs défavorables étaient notamment : les villages de Saint-Jean, Sous le Monnet, Sous 
Ventonnex, Sous le Villard (en partie), Rubaud, les Frasses et la Maisonnette. 
 
En 1992, un compl®ment dõ®tude 
R®alis® ¨ la demande de la Mairie de Coise, il avait pour objet lõexamen hydrogr®ologique dõune 
dizaine de secteurs, sur leur aptitude à supporter un assainissement autonome, par infiltration in 
situ des effluents. Les résultats étaient encore très variables. Les secteurs favorables étaient : des 
parcelles des lieudits : Sous le Villard, Sous le Monnet, Saint Jean, les Griattes, les Plans, les 
Frasses, Rubaud, le Monnet. 



APPROBATION PROJET  PLAN LOCAL DõURBANISME   COMMUNE DE COISE-SAINT-JEAN-PIED-GAUTHIER 

novembre 11 Rapport de présentation 37/105 

 
En 1999, une étude a été menée dans le cadre dõune demande de certificat dõurbanisme 
Ce dernier concernant la zone industrielle et artisanale dite du Pont de Coise (Ile du Cruet). Le site 
avait ®t® d®clar® apte ¨ lõinfiltration des effluents par tertre dõinfiltration non drain®. 
 
Deux études de sol au Tremblay et à Ventonnex 
Elles ont été réalisées par deux particuliers dans le cadre de demandes de permis de construire. 
 
Le Sch®ma Directeur dõAssainissement 
En 2000, en respect de la r¯glementation Loi sur lõEau du 3 janvier 1992, les communes de 
Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier, Châteauneuf, Saint Pierre de Soucy, les Mollettes, Laissaud, 
Villard dõH®ry et Planaise ont lanc® une ®tude visant ¨ proposer un sc®nario de traitement 
cohérent des effluents collectés : le Sch®ma Directeur dõAssainissement. 
Le Sch®ma Directeur dõAssainissement est un outil dont le premier objectif est de garantir la 
protection du milieu naturel et les usages qui sõy exercent. 
 
Objectifs  
 
En 1994, lõAgence de lõEau et le Conseil G®n®ral ont ®tabli une carte de qualit® des cours dõeau 
sur la pollution DBO5, extrait du Schéma D®partemental dõAssainissement. 
 
Diagnostic  
 
Assainissement collectif : 
Un réseau, unitaire sur le chef-lieu, dessert les villages de Coise et le Puy, et séparatif sur Villaret, 
Puy, les Plans et Villard. 
 
Ce r®seau sõ®tend sur une longueur totale de 11km et aboutit ¨ un lagunage, en aval de Saint-
Jean, dõune capacit® de 1200 ®quivalent/habitants, dimensionn® pour Coise et Villard dõH®ry. 
 
Cet ouvrage est un lit à macrophytes associés à une lagune permettant un rendement épuratoire 
de niveau D4 et abattement de la DBO5 de lõordre de 90%.  
 
 
Le projet de la commune ®tait ¨ lõ®poque de raccorder les villages de Ventonnex et Saint-Jean au 
lagunage. 
 
Aujourdõhui, environ 900 EH sont raccord®s (estimation de la commune), dont 200 EH issus de 
Villard dõH®ry.  
Ainsi, la station actuelle est dimensionnée pour recevoir au maximum 300 nouveaux EH.  
 
 
Assainissement individuel : 
Environ une centaine dõhabitations sont concern®es par lõassainissement autonome. Les logements 
non raccordés au réseau existant sont situés dans les secteurs de : A la Mare, la Maisonnette, les 
Plans, les Combes, le Tremblay, les Clos, les Frasses, le Mollard, la Cave, les Franques, les 
Griattes, Longemale, le Molot, Grand Champ, les Iles, ZA des Iles, Rubaud. 
 
Un questionnaire distribu® aux habitants en juin 2000 donne une id®e des fili¯res dõassainissment 
individuel adoptées (47% de taux de réponse) : 

- Prétraitement :   
Á 85% des habitations disposent dõun dispositif de pr®traitement complet 
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Á 15% nõont aucun dispositif de traitement, et rejettent directement en milieu 
naturel 

- Epuration : 
Á 58% ne sont donc pas ®quip®s en syst¯me dõ®puration normalis® 
Á Parmi les 42% ®quip®s, 27% des propri®t®s disposent dõun ®pandage 

souterrain. 
- Evacuation : 

Á 30% évacuent en puits perdus les effluents des fosses sceptiques 
Á 1% ®vacuent les effluents ou les eaux us®es dans les cours dõeau 
Á 19% rejettent en fossé ou en champ. 

 
Résultats  
 
Un zonage dõassainissement a ®t® ®tablit en octobre 2001.  
Les élus ont approuvé le périmètre qui comprendra la mise en place de réseau collectif et le 
raccordement au lagunage de Coise les hameaux suivants (cf. Sch®ma dõassainissement collectif 
et notice explicative) : 
  - Le Mollard     - Le Molot 
  - La Cave     - Les Moulins, Champs de la Chapelle 
  - Longemale     - Rubaud 
  - Les Frasses, Au Clos, les Plans, les Combes, le Tremblay 
 
Les hameaux cités ci-apr¯s sont dans la zone dõassainissement de type individuel (cf carte 
dõaptitude des sols ¨ lõassainissement individuel en Annexes Sanitaires) : 
  - A la Mare 
  - La Maisonnette 
  - Les Franques, les Griattes 
  - Grande Chapelle 
  - Les Iles 
  - ZA des Iles 
  - Cimetière Prieuré. 
 
La commune a donc choisi dõ®tendre la zone de r®seau collectif. Seules les zones dõhabitat 
dispersées seront concern®es par lõassainissement autonome, compte tenu des contraintes 
techniques (habitat, pente, nature des sols) et économiques. En vue de garantir la protection du 
milieu naturel, les installations dõassainissement individuel devront se doter des dispositifs de 
prétraitement et de traitement des effluents. 
 
Les choix de filières conseillées par le Schéma Directeur, adoptées pour la plupart par la 
commune, et les nombreux projets de raccordement au réseau collectif devraient normalement 
entraîner une diminution importante de la charge polluante déversée dans le milieu naturel. Il en 
va de même pour les autres communes concernées. 
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Carte dõaptitude des sols ¨ lõassainissement autonome 
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Carte du zonage dõassainissement  
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4. Ordures ménagères 

 
La collecte des ordures ménagères est gérée par la Communauté de Communes Le ramassage 
sõeffectue une fois par semaine. 
 
La CCGC est adh®rente ¨ Savoie D®chets pour le traitement des OMR dans lõunit® de valorisation 
énergétique de Chambéry. La collecte sélective et la déchetterie sont gérées par la CCGC. 
 
 

5. Réseau électrique  

 
Le r®seau semble de bonne qualit® et permet lõaccueil de nouvelle zones urbaines. Toutefois il est 
pr®cis® quõERDF distingue lõalimentation ®lectrique pour de lõindividuel (maison individuelle) et 
pour du collectif (organisation dõensemble).  
 
Le principe est le suivant :  
-pour lõindividuel : le renforcement est à la charge de ERDF.  
Si besoin de création de réseau : 40% est à la charge de ERDF, et 60% est à la charge de la 
collectivité. 
-pour le collectif : le renforcement et lõextension de r®seau est ¨ la charge de la collectivit®, pour 
arriver au droit de la zone ¨ am®nager. A lõint®rieur de la zone, cõest ¨ la charge du lotisseur / 
aménageur. 
 
Si un poste de distribution est à créer, à plus de 250 m du droit de la parcelle, il est à la charge 
de la collectivité, qui peut le répercuter au lotisseur / aménageur.  
Si le poste est dans la zone à aménager, ERDF le facture directement au lotisseur / aménageur. 
Dans ce cas, si ERDF a besoin, il est en mesure de renforcer le poste, sans demander à la 
collectivité.  
 
 
 

6. Sch®ma D®partemental dõaccueil des gens du voyage  

 
Le schéma départemental d'accueil des gens du voyage de Savoie approuvé le 10 juillet 2002 est 
actuellement en cours de révision. 
 
Le territoire de Coise Saint Jean Pied Gauthier nõest pas soumis ¨ une obligation en mati¯re 
dõaccueil des gens du voyage. 
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VII. PRINCIPAUX SERVICES ET EQUIPEMENTS PUBLICS 

 

1. Bâtiments de services publics, équipements sportifs et culturels 

 
La commune dispose dõune mairie, une salle polyvalente, ainsi que dõun bureau de Poste. 
 
Ces deux équipements sont situés dans le chef-lieu.  
 
Compte tenu du faible niveau dõ®quipement de Coise en mati¯re de services publics et de 
commerces, il sõest établi une forte complémentarité entre Coise et la commune voisine de 
Montmélian. 
 

2. Equipements scolaires 

 
La commune fait partie dõun regroupement p®dagogique avec les communes de Ch©teauneuf et 
Villard dõH®ry : 

- 4 classes primaires sont localisées à Châteauneuf (CE2, CM1 et CM2) 
- 6 classes maternelles et 3 primaires (CP et CE1) sont localisés à Coise. 

 
Cõest la Communaut® de Commune qui est comp®tente en mati¯re dõ®quipements scolaires.  
 
Aujourdõhui, des probl¯mes existent pour lõaccueil des effectifs scolaires. En effet, il y a un manque 
notoire dõune classe. Les solutions actuelles sont lõaccueil dans des b©timents provisoires.  
 
 

3. Associations 

 
De nombreuses associations ont vu le jour sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier.  
En 2009, on en compte 13, aussi bien associations sportives que culturelles.  
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VIII. ACTIVITES ECONOMIQUES NON AGRICOLES 

 
 

 1975/1985  1990/1999  1999/é 

Surface agricole autorisée 4011 m² 3944 m²  
Surface industrielle autorisée 238 m² 2338 m²  
Surface de stockage autorisée 2652 m² 889 m²  
Surface de commerce autorisée  277 m²  
Surface de bureaux autorisée  583 m²  

Surface autre autorisée 

 1152 m² 
(bât. Culture et 
loisirs ; hôtels et 
autres héberg.) 

 

Surface totale autorisée 6901 m² 9183 m²  
 
 
Lõanalyse de lõ®volution de la construction des locaux professionnels sur les deux périodes 
1975/1985 et 1990/1999 illustre la diversification des activités de la commune de Coise ð Saint-
Jean-Pied-Gauthier. 
 
Les permis de construire délivrés entre 1975 et 1990, pour la construction de locaux à usage 
professionnel, concernaient quasi exclusivement les activités agricoles, et accessoirement des 
surfaces de stockage. 
 
La période 1990/1999 est, quant à elle, marquée par une diversification des locaux 
professionnels autoris®s. M°me si lõactivit® agricole reste privilégiée, la surface qui lui est 
consacrée est moins importante (objectif de la commune inscrit au POS de 1992 : maintien 
prioritaire de cette activit®, mais ®conomie de lõespace agricole). Lõaugmentation de surface 
autoris®e concernant lõactivit® industrielle et les bureaux renvoie essentiellement ¨ lõam®nagement 
de la zone artisanale et industrielle de la route départementale 1006 (noté comme un objectif 
communal dans le POS de 1992). 
 
Les surfaces autorisées en matière de construction de bâtiments de culture et de loisirs 
correspondent à la construction de la nouvelle Maire, située dans le chef-lieu, et de la salle 
polyvalente. La grande salle polyvalente utilisée dans le canton est celle de Bourgneuf, située à 
6 km au Nord-Est de la commune de Coise-Saint Jean Pied Gauthier. 
 

1. Les commerces et services 

 
Sur le territoire communal, on recense : 

- 1 bar/restaurant 
- 1 hôtel/restaurant 
- 1 infirmière 
- 1 masseur-kinésithérapeute 
- 2 garages automobiles 
- 1 vente charcuterie 
- 1 brocante 
- 1 architecte urbaniste 
- 1 conseil en informatique 
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- 1 interprète 
- 1 magasin de proximité 

 

2. Lõartisanat et lõindustrie 

 
 
Tous les emplacements de la zone artisanale et industrielle de Coise sont à présent occupés, 
différentes entreprises y sont implantées : 

- ACDM Durand (vente de composants hydrauliques) 
- La magie du bois (vente de machines à bois) 
- Coise Auto (garage automobile) 
- Lyomat 73 (matériel pour travaux publics et maçonnerie) 
- Realinox (tôlerie industrielle) 
- Tuyauterie du Coisin (tuyauterie maintenance) 
- Sabla color 
- Géothermie 

 
Un bar-restaurant y est également localisé (Bar-restaurant du Pont de Coise). 
 
Le d®veloppement de cette zone artisanale et industrielle est aujourdõhui compromit du fait du 
risque dõinondation (Plan de Pr®vention des Risques Inondation).  
 
A noter enfin la présence sur le reste du territoire communal de : 

- 3 maçons 
- 1 chauffagiste 
- 1 menuisier 
- 2 horticulteurs 
- 1 entreprise de mobilier urbain 
- 1 éleveur de volailles 
- 2 commerces de bestiaux 
- 1 société de nettoyage 

 
 
 
 
 
 
 
Localisation de la zone artisanale et industrielle 
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ACTIVITES AGRICOLES 

 
 
Dõapr¯s le recensement agricole de 2000, la Surface Agricole Utile (SAU) est de 435 hectares, 
soit plus de 40% du territoire communal. Dõapr¯s la DDAF, 36 exploitants agricoles ayant une 
parcelle sur la commune ont également ét® recens®s en 2008, alors quõils ®taient 40 en 2007. En 
2008, 17 dõentre eux ont leur si¯ge sur la commune ; un de moins quõen 2007. 
 
Les exploitations professionnelles représentent la moitié des exploitations de la commune ; trait 
particulier propre à la commune puisque sur lõensemble des exploitations savoyardes, seules 20% 
sont professionnelles. 
 
Utilisation de la surface agricole : 
 

Utilisation de la surface agricole 
Source : DDAF73 

 
Le remembrement sur la commune a été réalisé entre 1988 et 1991. 
 
Sans compter un alpage extérieur, les exploitations professionnelles de Coise utilisent près de 250 
hectares sur les communes voisines (pr¯s dõun tiers de leur surface) ; cela montre bien le besoin 
de foncier des exploitants agricoles de la commune. 
 
Concernant lõutilisation des surfaces agricoles, les surfaces toujours en herbe arrivent en tête avec 
60% de la surface totale de la commune, mais les surfaces labourables sont très importantes avec 
près de 200 hectares (36% ; contre 20% pour toute la Savoie). 
 
 
Cette emprise agricole importante permet aux habitants de b®n®ficier dõun cadre de vie privil®gi®. 
 
Pour assurer le développement de la commune, tout en prenant en compte les besoins de 
lõagriculture locale, la municipalit® a fait appel au Service dõAm®nagement de la Chambre 
dõAgriculture, afin dõavoir un ®clairage actualis® sur les enjeux agricoles. 
 
 
 
 

Activité des exploitations 

 
On note une baisse du nombre dõexploitants de 28% entre 1979 et 1988, un ph®nom¯ne qui se 
poursuit entre 1988 et 2000, avec une diminution de 31%. Cela représente une diminution 
annuelle de 3%, une baisse inférieure à la moyenne savoyarde de 4% par an. 
 

Surfaces 
en ha 

Prairies 
temporaires 

Prairies 
permanentes 

Céréales Maïs Oléagineux 
Cultures 
pérennes 

Autre 
utilisation 

Gel des 
terres 

2007 35,88 293,96 38,77 91,16 1,81 10,31 7,02 7,02 

2008 35,72 223,60 41,72 114,58 0,49 15,76 2,91 5,75 
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Lõ®levage est le syst¯me de production pr®pond®rant, cependant, on observe une grande diversit® 
des stabulations : vaches laitières, vaches allaitantes, génisses, brebis, volailles, culture de 
céréales, viticulture, horticulture. 
Très souvent, les exploitations cumulent deux ou trois spéculations. Il est néanmoins possible de 
distinguer deux types dõexploitations : 

- Les exploitations dites professionnelles qui font lõ®levage de vaches laiti¯res, de vaches 
allaitantes, de génisses, ainsi que la culture du maïs et les cultures spécialisées. Ces 
exploitations utilisent 70% de la surface agricole de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier. 
Ce sont aussi les exploitations qui se sont « étendues è sur dõautres communes. 

- Les exploitations que lõon peut qualifier de patrimoniales. Elles pratiquent souvent 
lõ®levage de brebis, de chevaux, mais parfois vendent le foin ou prennent des b°tes en 
pension lõhiver. Elles mettent surtout en valeur leurs propres propriétés et des surfaces 
peu importantes. Cependant, leur r¹le dans lõentretien de lõenvironnement des 
habitants de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier nõest pas n®gligeable. 

 
En ce qui concerne la commercialisation, le lait est vendu à « Entremont », alors que la viande 
passe plutôt par des négociants ; le maïs, le tabac et le vin par la coopérative ; les agneaux, les 
fruits, les légumes, les fleurs et le foin grâce à la vente directe parfois sur des marchés de détail, 
ce qui demande beaucoup de disponibilité. 
 
Ainsi, lõagriculture de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier peut se résumer à deux mots : 
professionnalisme et diversité. 
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Localisation des exploitations agricoles 
Source : Chambre dõAgriculture de la Savoie 

 

 
 
 
 
Pérennité des exploitations :  
 
La pérennité des exploitations est déterminée à partir des critères suivants :  

- une exploitation est consid®r®e comme p®renne si lõun des chefs dõexploitation ¨ moins 
de 50 ans ou sõil à plus de 50 ans mais avec une succession assurée.  
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- Une exploitation est consid®r®e comme incertaine, si le chef dõexploitation ¨ plus de 
50 ans et ¨ une succession incertaine, mais la structure dõexploitation pr®sente une 
viabilité potentielle (bâtiments modernisés, non enclavés, taille et droit à produire 
suffisant,é) 

- Une exploitation est consid®r®e sans avenir lorsque lõexploitant ¨ plus de 55 ans, est 
sans succession, et ne souhaite pas transmettre son exploitation à un autre agriculteur 
ou a une exploitation sans viabilité potentielle.   

 

 
Enjeux li®s ¨ lõagriculture sur le territoire communal 

Source : Chambre dõagriculture de la Savoie 

 
- Les successions 

Un quart des successions sont assurées. Ce sont toutes des exploitations professionnelles. Pour les 
exploitations sans succession, relativement nombreuses, une seule est professionnelle. 
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Dans lõavenir, nous allons donc assister ¨ une diminution des exploitations de type ç patrimonial » 
et à un maintien des exploitations professionnelles qui, si elles nõont pas de succession familiale, 
peuvent prétendre être reprises. 
 

- Le potentiel productif 
Le potentiel productif sur Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier est important, mais malgré cela, les 
exploitants sont oblig®s dõaller chercher des terres sur les communes voisines. Cela montre bien 
lõimportance qui doit °tre donn®e ¨ lõint®grit® des blocs dõexploitations les plus int®ressants dans 
la r®vision du Plan Local dõUrbanisme. 
Au cours des enquêtes réalisées pour lõ®tude agricole de 2002, il a été demandé aux exploitants 
quelle ®tait leur volont® en terme dõ®volution de leur potentiel productif dans les cinq ann®es ¨ 
venir. La moitié des exploitants souhaitent stabiliser leur potentiel productif au niveau actuel ; 40% 
souhaitent lõaugmenter. 
Les surfaces que pourraient libérer les exploitations sans succession seront « absorbées » par la 
volont® dõaugmentation du potentiel productif des exploitations professionnelles. Coise ð Saint-
Jean-Pied-Gauthier devrait donc garder dans lõavenir cet aspect de ç patchwork » entre espaces 
bois®s, coteaux et espaces ouverts utilis®s par lõagriculture qui fait tout son charme. 
Lõactivit® agricole sur le territoire est performante et porteuse dõavenir. Elle est aussi la garante 
dõun environnement privil®gi® pour les habitants. Ces aspects doivent être pris en compte dans le 
Plan Local dõUrbanisme, tout en laissant la possibilit® dõorganiser un projet de d®veloppement. 
 
 
 
 
 
Appellation dõorigine contr¹l®e et indication géographique protégée 
 
 
La commune de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier est incluse dans lõaire g®ographique de 
lõAppellation dõOrigine Contr¹l®e ç Gruyère » ainsi que les aires des Indications géographiques 
Protégées « Emmental Français Est-Central », « Emmental de Savoie », « Tomme de Savoie », 
Pommes et Poires de Savoie », « Vin des Allobroges » (ex Vin de Pays), et « Comtés Rhodaniens » 
(ex Vin de Pays).  
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IX. LES SERVITUDES DôUTILITE PUBLIQUE 

 

La commune est concern®e par plusieurs Servitudes dõUtilit® Publique :  
- AC 1 : Monuments Historiques, Eglise de St Jean Pied Gauthier, monument Inscrit 
- AC1 : Monuments Historiques, Pont Victor Emmanuel dit « Pont des Anglais », 

monument Inscrit 
- EL 3 : Navigation int®rieure, servitude de halage et de marchepied le long de lõIs¯re 
- I 3 : Gaz, canalisation de transport de gaz 
- I 4 : Electricité, ligne 63 kv Chapelle du Bard ð Grands Ile ð St Pierre dõAlbigny 
- PM 1 : Risques naturels, PPRI de lõIs¯re, Combe de Savoie 
- PT 3 : Télécommunication, Dérivation de Coise du 180.02 
- PT 3 : Télécommunication, câble fibre optique 07, 08 et 41 
-  PT 3 : Télécommunication, câble 180.02 Chambéry Albertville. 

 
 
 

X. ANALYSE DES CAPACITES FONCIERES DU POS 

 
Lõanalyse du POS actuellement en vigueur montre que :  

- encore 11 ha sont urbanisables dans les zones Urbaines et NB (dents creusesé) 
- en zone NA, naturelle à urbaniser, encore 6,57 ha peuvent être construit (sur les 

16,34 ha que compte le POS).  
 
Au total, pr¯s de 18 ha sont disponibles sur lõensemble du territoire. 
 

 
Calcul des surfaces disponibles Taille totale des zones au POS en cours  

Surface disponible (ha) en U et NB en I NA en II NA Total urbanisable en U et NB en I NA en II NA Superficie totale 

TOTAL 11,26 6,57   17,83 66,26 16,34   82,60 
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I. ANALYSE DU GRAND PAYSAGE 

 

1. Topographie 

 
La commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier se situe dans le sillon alpin, au centre de la 
Combe de Savoie, dans la vall®e de lõIs¯re. Coise appartient au bassin versant du Coisetan, 
encaissé entre les hautes collines de Montraillant au Sud-Est et le massif des Bauges au Nord-
Ouest. Il est limité au Sud-Ouest par la vall®e de lõIs¯re et au Nord-Est par celle de lõArc. 
 
Le territoire communal sõ®tend, dõOuest en Est, de la rive droite de lõIs¯re (ç triangle » étroit), à la 
rive gauche, et jusquõ¨ la vallée du Cusin. 
 
Morphologiquement, le territoire coisard appartient donc en partie ¨ la plaine alluviale de lõIs¯re. 
La rive droite présente une pente insensible vers le Sud-Ouest ; la rive gauche est une plaine 
®troite, abrit®e dõun c¹t® par une digue rectiligne et de lõautre par des c¹tes orient®es au Nord-
Ouest, présentant des pentes raides. 
 
Sõ®l¯ve ensuite la terrasse perch®e de Plainaise-Coise-Châteauneuf, qui appatient aux plateaux 
dõalluvions glaciaires qui vont de Chamousset ¨ la Chavanne, et qui dominent de 100m la plaine 
de lõIs¯re. 
 
Au-del¨ de ce plateau, particuli¯rement attractif pour la r®sidence, la commune sõ®tend dans la 
vall®e du Coisin. Cõest un secteur du territoire coisard relativement ç fermé è, car d®limit®, dõune 
part par des côtes aux pentes souvent fortes, mais sõadoucissant en bas de relief (la plupart des 
villages de Saint-Jean et du Chef-lieu y sont implant®s), et dõautre part, par le fond de la vall®e, 
constitué de marais, dans lesquels le Coisin déroule des petits méandres à très faible pente. 
 

2. Occupation du sol  

 
Le territoire de la commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier est composé de zones rurales 
majoritairement occupées par des activités agricoles, et de zones bâties, réparties en hameaux. 
Les boisements marquent les zones humides et les cours dõeau, bord®s par une ripisylve de 
feuillus, ou sont les reliquats des boisements ayant permis de libérer des terres agricoles (pentes 
fortes, non exploitables). 
 
 

3. Les unités paysagères 

 
La majeure partie du territoire communal de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier se situe sur la rive 
droite du bassin du Coisin.  
Ce ruisseau constitue d'ailleurs une frontière naturelle ténue, en limite Sud/Ouest de la commune. 
Au Nord/Ouest, la frontière communale suivait un ancien tracé naturel de lõIsère avant son 
endiguement au début du XlXè siècle.  
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Au Nord/Est, une frontière administrative rectiligne divise le plateau vers la ligne de partage des 
eaux. Au Sud, le territoire de Saint-Jean est compris entre le Coisin et la ligne de crête ou le 
rebord du plateau. 
 
La plaine de lõIs¯re 
 
Au Nord/Ouest du territoire communal, Coise compte 3 petites portions de plaine. Celles-ci sont 
complètement séparées par la rectification du cours de I'lsère qui a isolé un triangle de territoire, 
maintenant rattaché à la plaine agricole de Saint-Jean de la Porte et Cruet. L'autoroute représente 
également une coupure forte, qui longe alternativement le pied des cotes boisées ou la rive de 
lõIs¯re. 
 
Dans cette plaine on est frappé par l'absence d'unité visuelle : 
 
- Le triangle Ouest est partagé entre de bonnes terres agricoles, la zone d'activités et un trapèze 
de peupleraie de rendement au Sud. 
 
- La rive droite de lõIsère, a été fortement remaniée dans la partie Nord, pour des zones 
d'extraction de l'autoroute transformées en étangs de pêche. A noter également la présence d'une 
petite plaine ouverte en clairière et un secteur plus bocager au Sud. Enfin, les multiples 
appellations des Iles » rappellent les divagations mill®naires de lõIsère dans sa plaine. 
 
Recommandations paysagère 
- Privilégier l'entretien de l'espace par l'agriculture 
- Maintenir des espaces ouverts, comme la petite plaine agricole le long de l'autoroute 
- Proposer un accompagnement paysager du développement Sud/Ouest de la zone d'activités, 
par un écran boisé isolant de R.D. 1006. 
 
Les côtes boisées de la plaine de l'Isère 
 
Ces côtes raides orientées au Nord/Ouest, présentent un caractère assez naturel et sont boisées 
de feuillus exclusivement. Un passage y a été aménagé par un col en affaissement du plateau 
entre Les Frasses et Rubaud. L'intervention humaine y est parfois très marquée avec des coupes à 
blanc qui peuvent être faites selon la ligne de plus grande pente. 
 
La zone de plateaux et de collines 
 
D'origine glaciaire, cette zone s'étend de Châteauneuf à Sainte-Hélène-du-Lac. Elle commence 
par Ides secteurs de plateau au Nord/Est (Châteauneuf, Le Villaret - Le Puits, Les Frasses, Rubaud) 
et se poursuit vers le Sud/Ouest par une ligne de crête dominant Saint-Jean, avant de s'étaler à 
nouveau en plateau à Planaise et La Chavanne. 
 
Ces zones de plateaux sont des secteurs agricoles riches, mais soumis à une pression résidentielle 
du fait de la qualité de l'orientation et des larges horizons entre Bauges et Belledonnes. 
 
3 villages importants sont implantés sur ces plateaux : Le Villaret- Le Puits, Les Frasses et Rubaud. 
2 petits hameaux sont implantés en promontoire Le Puiset- La Tour et La Cave. 
 
Recommandations paysagères 
 
- Priorité à l'agriculture, sur les grands espaces libres de plateau, autour de La Cave, de Rubaud, 
et des Frasses au Tremblay. 
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- Eviter tout mitage de constructions nouvelles. Concevoir une extension « respectueuse de 
« l'ambiance » des hameaux existants. Eviter la construction linéaire le long des voies. 
 
 
Le secteur des coteaux orientés Sud/Est 
 
Situé sur le bassin versant du Coisin, ce secteur est valorisé par l'agriculture ou boisé (secteurs de 
forte pente). Sur ce piémont bien orienté sont implantés la plupart des villages : Les Griaites- 
Ventonnex, Saint-Jean, Le Monnet, Longemale, Coise-Le Bachat et Le Villard. Sur le versant 
opposé, orienté Nord/Ouest, sont implantés « en miroir » les villages de Villard d'Héry et Saint-
Pierre de Soucy. 
 
Les coteaux sont des secteurs paysagers fragiles, en voie d'abandon par lõagriculture compte tenu 
des pentes parfois importantes empgchant l'exploitation mécanisée. Le risque de friche y est fort. II 
est donc nécessaire de les préserver d'un enrésinement en timbre-poste. Enfin, il faut éviter à tout 
prix la dispersion résidentielle, même si ces terrains sont moins revendiqués par l'agriculture. 
 
La Plaine du Coisin 
 
Plaine marécageuse mais étroite, peu propice à I'habitat. Le ruisseau du Coisin délimite les 
territoires communaux. Cette plaine est compartimentée par des bois ou des espaces en friche. 
 
 

 
Carte des unités paysagères 

 

4. Les valeurs paysagères 

 
Propositions paysagères : 

- maintenir des espaces ouverts 
- privilégier les coupures nettes d'urbanisation 
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- favoriser les lisières nettes 
- proscrire l'implantation en crête ou en position  
- entrée Sud du bourg : défricher pour mettre en valeur l'église 
- groupements récents: une bonne intégration architecturale des constructions doit 

permettre la constitution de hameaux nouveaux dans la continuité de l'habitat 
traditionnel 

 

II. ENVIRONNEMENT NATUREL 

 

1. Géologie 

 
La commune de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier se situe « à cheval è entre la vall®e de lõIs¯re et 
celle du Coisin, au centre de la Combe de Savoie. 
Le territoire communal se décompose en trois secteurs : 

- La vall®e de lõIs¯re 
- Les collines alluviales 
- La vallée du Coisin 

Exceptée une petite colline au Sud du chef-lieu de Coise (la colline de lõEglise, pr¯s des Moulins), 
constituée de schistes calcaires gris-noirs du secondaire, les trois secteurs sont recouverts par des 
terrains datant du quaternaire. 
 
1. La vall®e de lõIs¯re 
 
Une partie du territoire coisard sõ®tend de part et dõautres de lõIs¯re : sur la rive droite, en un 
triangle ®troit (trace dõune d®coupe territoriale ant®rieure ¨ lõendiguement de lõIs¯re) ; sur la rive 
gauche, en une plaine à la largeur restreinte. 
 
La vall®e de lõIs¯re correspond ¨ une auge glaciaire risienne et w¿rmienne. Depuis le retrait des 
glaciers w¿rmiens, des alluvions ont ®t® r®guli¯rement d®pos®es par divagation des cours dõeau. 
 
Cette sédimentation fluviatile a donné lieu à des alluvions en majorité grossières, cailloutis à 
galets roulés, de diamètres moyens de 5 à 10cm, emballés dans une matrice gravelo-sableuse, 
très bien lavée, très perméable ; pouvant °tre parfois surmont®e dõun niveau plus sablo-
graveleux. Le matériau présente une structure lenticulaire caractéristique des dépôts fluviatiles, 
avec une alternance de niveaux plus ou moins grossiers. 
 
En surface, un horizon silto-argileux, noirâtre, très peu perméable, masque localement les 
alluvions grossières. 
 
2. Les collines alluviales 
 
Ces collines sont recouvertes par : 
  

- Des alluvions fluvio-glaciaires interstadiaires würmiennes 
Cette zone fait partie des plateaux dõalluvions glaciaires qui vont de Chamousset ¨ la Chavanne, 
et qui sõ®l¯vent au-dessus de la plaine de lõIs¯re. Il sõagit de d®p¹ts pl®istoc¯nes, provenant du 
remaniement par les eaux de fusion des glaciers des dépôts morainiques antérieurs. Ces alluvions 
sont constituées de sables, cailloutis graveleux polygéniques gris-blanc, qui sont localement 
argileux. Ils étaient exploités en carrière au BACHAT, au MOLLARD, aux GRIATTES. Ces sols 
présentent une bonne perméabilité. 
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- Une formation glaciaire würmienne 

Cette formation, datant du retrait du glacier de lõIs¯re, au dernier stade w¿rmien, couronne le 
plateau glaciaire RUBAUD, les FRASSES, les PLANS, le PUITS. Ce sont des moraines de fond, 
constituées de graviers, galets et blocs arrondis emballés dans une matrice argileuse localement 
très abondante. Les éléments décimétriques sont de nature cristalline : quartz, granit, quartzite, 
schiste cristallin, etc. La perméabilité de ces sols peut être très faible à moyenne. 
La couche dõargile peut toutefois avoir ®t® entra´n®e localement avec les eaux de ruissellement (les 
PLANS), ne laissant alors quõun cailloutis grossier sablo-graveleux. Ces sols morainiques 
caillouteux présentent une bonne perméabilité. 
 
3. La vallée du Coisin 
 
La vallée (pour moitié sur le territoire de Coise) est divisée en plusieurs zones : les côtes et le fond 
de la vallée. Des formations différentes sõobservent dans cette vall®e, r®parties sur ces deux 
secteurs. 
A lõ®poque glaciaire, apr¯s la forte ®rosion glaciaire rissienne, un vaste lac ç du Grésivaudan », 
sõ®tendant de Grenoble et Rovon jusquõ¨ Albertville, a ®t® progressivement combl® par les 
alluvions de lõIs¯re et de lõArc. 
 

- Argiles lacustres de lõinterglaciaire Riss-Würm 
Il sõagit de d®p¹ts provenant de la s®dimentation lacustre. Ces argiles sont finement lit®es, de 
couleur bleue, homogènes et imperméables. On les observe au fond de la vallée du Coisin, 
principalement sur la rive droite, au pied du versant, où elles affleurent. 
 

- Alluvions fluvio-glaciaires interstadiaires würmiennes 
Les traces de la sédimentation fluviatile, ayant succédé à celle lacustre, se retrouvent dans les 
zones les plus élevées de la vallée du Coisin : les Côtes. Ces dépôts (sables grossiers et graviers) 
constituent la totalité du coteau de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier (le VILLARET, COISE, le 
MONNET, VENTONNEX, les GRIATTES). Ces sols présentent une bonne perméabilité ; sauf pour 
certains secteurs : localement, ces alluvions se chargent dõagile et deviennent imperm®ables (la 
MAISONNETTE, SAINT-JEAN). Sous cette formation interstadiaire würmienne, des moraines 
affleurent. 
 

2. Hydrologie 

 
Le réseau hydrographique se structure autour de l'Isère principalement, et du Coisin.  
Le territoire de la commune de Coise Saint Jean Pied Gauthier se situe « à cheval » entre la vallée 
de lõIs¯re et celle du Coisin, au centre de la Combe de Savoie. 
 
LõIs¯re 
LõIs¯re prend sa source au glacier des Sources de lõIs¯re, sous la Grande Aiguille Rousse, pr¯s du 
col de la Vache, en Savoie, et se jette dans le Rhône à quelques kilomètres au Nord de Valence. 
La station hydrologique de l'Isère se situe à Montmélian. A cette station, le bassin versant de la 
rivière couvre une superficie de 4 840 km2. Le débit moyen interannuel y est de 119 m3/s.  
 
Le débit de crue de fréquence décennale y atteint 560 m3/s en moyenne journalière et 710 m3/s 
en maximum instantané. 
Les eaux de l'Isère sont de qualité "bonne" à "très bonne" pour la majorité des paramètres, au 
moins la moitié de l'année. Ainsi, en 2005, la rivière a répondu aux normes de la qualité "très 
bonne" six mois sur douze, "bonne" cinq mois et "moyenne" un mois (juillet). Les matières en 
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suspension, la demande biologique en oxygène et l'azote total sont les facteurs déclassant. Les 
eaux de l'Isère présentent aussi des teneurs inhabituelles de cadmium et d'arsenic, dont l'origine 
est probablement naturelle. L'évolution des paramètres n'est pas corrélée aux variations de débits : 
les déclassements ne sont pas déterminés par une diminution des capacités de dilution. Les eaux 
usées domestiques sont la source principale de la charge polluante de l'Isère. 
 
 
Une partie du territoire coisard sõ®tend de part et dõautres de lõIs¯re, sur la rive droite en un 
triangle étroit, et sur la rive gauche en une plaine à la largeur restreinte.  
La vall®e de lõIs¯re correspond ¨ une auge glaci¯re risienne et würmienne. Depuis le retrait des 
glaciers würmiens, des alluvions ont ®t® r®guli¯rement d®pos®s par divagation des cours dõeau.  
 
LõIs¯re pr®sente des risques liées aux crues. Un Plan de Prévention du Risque Inondation (prescrit 
le19/0 5/2003) est actuellement en application dans le secteur compris entre Albertville et 
Laissaud (limite aval du département de la Savoie). 
En date du 17 juillet 2008, un Plan de Pr®ventions des Risques dõInondation par lõISERE en 
Combe de Savoie a été approuvé. 
 
Une révision n°3 du PPRI approuvée par anticipation a été effectuée en décembre 2010 (arrêté 
préfectoral du 14 décembre 2010). Ce document est annexé au présent PLU. 
 
Seule une petite partie du territoire communal est concernée par ce PPRi. Les enjeux sont 
essentiellement liés à la zone artisanale, et le secteur construit des Iles.  
 
 
 
Le Coisin 
La commune de Coise est drainée par un réseau hydrographique simple avec un collecteur 
principal : le Coisin, recevant des petits cours dõeau en rive droite, dont le Lorieu. Dõautres 
écoulements affluents existent, alimentés par des petites sources, mais ils présentent un débit 
dõ®tiage tr¯s faible, voire nul. 
 
Le Coisin est situé dans le bassin versant du Coisetan. Le Coisin prend sa source au lieudit « Les 
Tavaux è, sur la commune de Ch©teauneuf, ¨ environ 350 m¯tres dõaltitude. Il sõ®coule dans la 
plaine sur environ 11km. Il est le principal tributaire du lac de Sainte-Hélène, dans lequel il se 
jette à une altitude de 275 mètres. Sa pente moyenne est de 0,75m/km (pente maximum de 3,5% 
sur la partie amont, et minimum de 0,2% ¨ lõaval). 
 
Le Coisin est un cours dõeau ¨ lõorigine tr¯s mar®cageux. Le d®veloppement des activit®s agricoles 
dans la plaine du Val Coisin a donc n®cessit® de tr¯s nombreux travaux dõass¯chement, de 
redressement et de curage des cours dõeau. 
 
Le Coisetan est, quant ¨ lui, lõexutoire du lac de Sainte-H®l¯ne. Il conflue avec lõIs¯re au niveau de 
Pontcharra. 
 
Le bassin versant du Coisetan, de forme plutôt allongée, recouvre une surface de 44,2km² pour 
un p®rim¯tre de 40km. Les deux cours dõeau qui le traversent sõ®tendent sur une longueur totale 
de 17km. Le bassin versant du Coisin, seul, est de 23km². 
 
La gestion des cours dõeau du Coisin et du Coisetan 
 
Le Syndicat Intercommunal dõassainissement du Val Coisin comprend 8 communes et a la 
comp®tence pour la r®alisation dõ®tudes et de travaux concernant :  
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-la gestion et lõentretien des cours dõeau 
-lõam®nagement du Val Coisin 
-lõassainissement, la qualit® de lõeau des cours dõeau, du lac et des milieux naturels. 
 
Dans ce cadre, le Syndicat a pour projet la « Renaturation du Coisin et du Coisetan ». 
En effet, le « Val Coisin è a fait lõobjet depuis plusieurs d®cennies de multiples op®rations 
dõanthropisation, dans le but de procurer au monde agricole des surfaces de plaine, exploitables. 
Les nombreuses opérations de drainage des sols, de recalibrage des cours dõeau, ont modifi® les 
caractéristiques physiques des écosystèmes aquatiques et subaquatiques.  
La r®duction des espaces naturels, lõappauvrissement des fonctions bio®cologiques, sõensuivant 
sont manifestés.  
Les conséquences de cette double perturbation (physique et chimique) des écosystèmes aquatiques 
du Val Coisin, sont nombreuses : appauvrissement des écosystèmes, dégradation de la qualité de 
lõeau, banalisation des cours dõeau, r®gression des zones humides, d®but dõeuthrophisation et 
s®dimentation du lac de Sainte H®l¯ne, peuplements piscicoles m®diocresé 
Lõensemble de ces ph®nom¯nes contribue ¨ une perte notable de la richesse faunistique et 
floristique. Cette perte est ®galement lourde de cons®quence sur lõattractivit® du site et son 
potentiel touristique.  
 
Pour rem®dier ¨ cette situation, les acteurs locaux ont engag® une r®flexion sur lõensemble de la 
vallée du Coisin / Coisetan dans un souci dõam®lioration de la qualit® des milieux.  
 
Le projet dõensemble, de revalorisation du lac et de sa vallée comprend trois objectifs principaux :  
 Ʒ Amélioration de la qualité des eaux 
 Ʒ Aménagement des abords du lac à des fins récréatives 
 Ʒ Am®lioration de la qualit® biologique des cours dõeau, du lac et des milieux annexes. 
 
Divers aménagements sont donc prévus, pour répondre aux objectifs suivants :  
-Remettre en eau les zones humides, en restaurant les connections du cours dõeau avec les 
espaces riverains (en augmentant le niveau de la ligne dõeau dõ®tiage) 
-Restaurer au mieux le méandre 
-Restaurer la végétalisation des berges et des abords sur la quasi-totalité du linéaire.  
 
Le secteur prioritaire dõintervention comprend :  

- Le Coisin depuis 150 m ¨ lõaval du pont du lieu-dit « Sous Ventonnex è jusquõau lac,  
- Le Coisetan entre le lac et lõancienne confluence avec le foss® de Sainte H®l¯ne.  

 
Ainsi, seule par la partie située depuis un point ¨ 150 m ¨ lõaval du pont de ç Sous Ventonnex », 
jusquõen limite communale avec Saint-Hélène-du-Lac concerne le territoire de Coise Saint Jean 
Pied Gauthier.  
 
 
 

3. Faune et flore 

 
a. Le couvert végétal 

 
Sur le territoire de Coise, et du bassin versant du Coisin en général, la végétation présente est 
caract®ristique de lõ®tage collin®en, des zones agricoles, rurales et humides. 
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1. Les espaces boisés 
 
Les espaces boisés situés sur les côtes et le secteur des Iles relèvent du régime forestier (cf 
servitudes dõutilit® publique). 
 
2. Les zones humides 
 
Le rôle fonctionnel des zones humides est depuis longtemps connu. Que ce soit à travers ses 
fonctions hydrauliques (r®gulation de crues et soutien dõ®tiage), biologiques (richesse en esp¯ces 
rares et sensibles), hydrobiologiques (« lagunage » naturel), ou socio-économiques (usage 
agricole, cadre de vie), ces milieux naturels apparaissent comme des éléments essentiels 
concourant ¨ lõ®quilibre recherch® par tout d®veloppement qui se veut durable.  
 
La prise de conscience de cette importance a conduit à des reconnaissances administratives et 
juridiques (Loi sur lõEau, Loi sur les Territoires Ruraux é) qui ne sont pas toujours relayés sur le 
terrain faute de connaissance et de projet pour ces milieux naturels.  
 
Elles sont pr®sentent dans la plaine alluviale de lõIs¯re et autour du Coisin : 
 

- Les marais 
Les nombreux marais bordant lõIs¯re pr®sentent une flore paludicole riche et diversifiée. 
Les marais qui se d®veloppent autour du Coisin (de lõaval des Moulins, jusquõau lac de 
Sainte Hélène) sont, quant à eux, principalement composés de phragmites et de quelques 
aulnes, saules et frênes. Trois petites zones sont également pr®sentes de part et dõautres 
de Saint Jean. 
 
- Prairies humides 
Des prairies humides bordent le Coisin, mais pas sur le tron­on du cours dõeau qui 
traverse la commune. En revanche, elles sont une composante des zones humides de la 
plaine de lõIs¯re. 
 
- Roselières 
On distingue deux sortes de roselières : 

o Celles constitu®es de roseau commun et de balding¯re, colonis®es par lõaulne 
glutineux, le saule et le frêne commun. On peut en observer à partir du Pont 
de Planche Morette, et jusquõ¨ la limite communale Sud de Coise. 

o Les cari­aies qui se situent dans la plaine alluviale de lõIs¯re. 
Par le passé les roselières aux abords du Coisin étaient considérées comme la principale 
richesse du pays. Au XIX¯ si¯cle, pour d®velopper lõagriculture, on projette dõeffectuer des 
travaux dõass¯chement des marais et de redressement du Coisin. Toutefois, entre 1846 et 
1891, ces op®rations nõont pu °tre r®alis®es, notamment en raison du refus des habitants 
de voir lõinondation de ces ç Blachères » se réduire. 
 
- Boisements humides 
Les boisements humides alluviaux et rivulaires sont principalement ¨ base dõaulne 
glutineux, colonisés localement par le frêne commun, le peuplier noir et le noisetier. Le 
long du Coisin, ces boisements sont en g®n®ral ®loign®s du cours dõeau. Les racines sont 
mises ¨ nu, sous lõaction de drainage de lõensemble de la plaine, qui provoque un 
tassement des sols sur ce secteur. 
 
A lõimage des marais qui bordent le Coisin, ces boisements humides sont peu diversifi®s et 
souvent en phase de stagnation. Une situation qui sõexplique par le manque dõeau et la 
réduction de la dynamique « fluviale » du Coisin. 
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Le CPNS, Conservatoire du ¨Patrimoine Naturel de la Savoie a dressé un inventaire précis de ces 
zones humides, en ma´trise dõouvrage du Conseil G®n®ral, sur la totalité du département.   
 

 
Zones humides (source : CPNS, fév 2010) 

 
 
 

 
b. La Faune 

 
Le milieu naturel de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier diffère peu de celui des communes voisines. 
En ce sens, la plupart de ces derni¯res, ¨ lõimage de Coise, repr®sentent un grand intérêt au 
niveau de la faune, en raison des zones humides et des marais présents sur leurs territoires. 
 
1. Les zones humides et marais 
Ces secteurs, compte tenu du contexte o½ lõinfluence humaine est de plus en plus pressante, 
jouent le rôle de refuge exceptionnel pour toute la faune spécifique des marais et des zones 
humides ; ce qui motive les mesures de protection dont ils bénéficient. 
 
On peut observer dans ces secteurs 

- De nombreux amphibiens et reptiles, dont notamment le crapaud sonneur à ventre 
jaune et le triton crêté 

- Plusieurs esp¯ces dõinvert®br®s, comme lõagrion de Mercure, le cordulie ¨ corps fin, le 
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cuivr® des marais et lõ®crevisse ¨ pattes blanches 
- Le castor dõEurope. 

Lõavifaune des zones de marais est particuli¯rement int®ressante : fauvette aquatique en 
nidification, migration, rapaces et courlis cendrée. 
 
 
2. Le Coisin 
Le peuplement piscicole du Coisin est principalement de type « salmonidés dominant » : on y 
observe le plus fr®quemment chevesnes, goujons et truite fario. Sõajoutent parfois à cette 
population des espèces du groupe « cyprinidés dominant », mais dans des proportions qui restent 
très faibles : ablette, gardon, perche commune et perche soleil. 
 
Le Coisin est dans lõensemble pauvrement peupl® ; et les espèces présentes dans le cours dõeau 
ne se développent pas assez bien pour assurer normalement le renouvellement de la population 
piscicole. Cette pauvret® du peuplement peut sõexpliquer par la r®duction des espaces disponibles 
en qualité dans le Coisin, notamment en période dõ®tiage : la chenalisation a entraîné une 
réduction de la diversité des caches et des habitats, rendant le milieu restrictif aux organismes. 
 
Le Coisin est classé comme une rivière de 1ère cat®gorie pour la p°che. Il est dõailleurs 
particulièrement apprécié des pêcheurs, malgré la dégradation progressive de la qualité de son 
offre halieutique (mise à part la truite faro). 
 
Il est à noter également que le Coisin abrite des écrevisses américaines. Il y a environ une dizaine 
dõann®es, les cours dõeau du bassin versant du Coisin étaient peuplés par de nombreuses 
écrevisses à pattes blanches ; cette esp¯ce semble avoir aujourdõhui totalement disparu du milieu. 
 
3. Un territoire de chasse 
La vall®e du Coisin est riche en gibiers dõeau (faune avicole), mais ®galement en grands gibiers 
(sangliers, chevreuilsé), m°me si lõautoroute A43 nuit ¨ leur migration en provoquant une 
coupure dans la continuité rivière/plaine/colline. 
 
Cette abondance dõesp¯ces explique lõexistence de plusieurs r®serves de chasse dans le Val 
Coisin ; une se trouve dõailleurs ¨ Coise. Toutefois, cette activit® ne semble pas attirer ici autant 
dõamateurs que la p°che. 
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c. Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique) 
 
Les ZNIEFF n'ont pas de portée réglementaire directe. II s'agit d'un inventaire, d'un recueil de 
données à consulter ou à prendre en compte comme élément de connaissance lors de 
l'élaboration de projets (aménagement,.. .). 
 
Elles constituent un élément d'expertise qui est pris en considération par la jurisprudence des 
tribunaux administratifs et du Conseil d'Etat, afin d'apprécier la présence d'espèces animales, 
végétales protégées (figurant sur une liste fixée par décret eu Conseil d'Etat). 
 
II existe deux types de ZNIEFF : 
- les ZNIEFF de type 1 : Cela concerne des sites particuliers, généralement de taille plus réduite. 
Ils représentent un intérêt spécifique et abritent des espèces animales ou végétales protégées bien 
identifiées. II s'agit d'en enjeu de préservation de biotopes concernés. 
 
- les ZNIEFF de type 2 : Ce sont des ensembles géographiques généralement importants. Ils 
peuvent inclure plusieurs ZNIEFF de type 1. Cela concerne un ensemble naturel étendu, dont les 
équilibres généraux doivent être préservés. Ce type signale une zone naturelle intéressante. 
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Le territoire de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier est concerné par plusieurs ZNIEFF. 
 
 TYPE N° SURFACE INTERET 

Zones aux 
lieudits : la 
Bétaz, le Puiset, 
les Baraques 

1 73953613  196 ha 

Reptiles/amphibiens 

Les Marais de 
lõIs¯re 

2 7395 4238 ha 

- Flore paludicole 
riche et diversifiée 
- Avifone 
intéressante 
(fauvette aquatique 
en nidification, 
migration ; rapaces 
et courlis cendrées) 

 
 
Ces zones de protection de l'environnement concernent Coise-Saint-Pied-Gauthier pour deux 
secteurs précis du territoire communal, de dimensions relativement restreintes, situés à l'ouest, à 
proximité de l'Isère et de l'autoroute A43. 
 
Le projet de sa réalisation de l'A 43 a en ce sens donné lieu à d'importantes études 
d'environnement et d'impact et à la définition de mesures de remise en valeur des espaces 
traversés. II est important de noter que la commune de Coise s'est toujours attachée à minimiser 
l'impact du projet autoroutier. 
 
La principale répercussion de la construction de cette portion de l'A43 était la suppression d'une 
superficie importante de biotopes humides, et la coupure de la continuité rivière/plaine/collines, 
préjudiciable aux migrations du gros gibier. 
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Localisation des Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I. 

Source : DIREN 

 
 
 

d. Sites Natura 2000 
 
Natura 2000 est un regroupement de zones naturelles essentielles concernées par la « Directive 
Habitat » et par la « Directive Oiseaux ». II est demandé à chaque pays de l'Union Européenne de 
préserver des habitats des espèces. Chaque pays devra atteindre ces objectifs de protection avec 
les moyens disponibles qu'il choisira. 
 
Le bassin versant du Coisetan a été retenu comme projet de site Natura 2000, dans le cadre des 
sites SI2 « réseaux de zones humides de la Combe de Savoie et de la moyenne vallée de l'Isère » 
(Code FR8201 773). 
 
Ces zones humides de la moyenne vall®e de lõIs¯re présentent divers stades d'évolution des marais 
neutro-alcalins : prairies humides et cariçaies encore fauchées, faciés d'embroussaillement à 
différents stades et boisements humides. 
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L'intérêt de ces zones réside dans le fait qu'elles constituent un refuge pour toute la faune et la 
flore exceptionnelle des zones humides. Amphibiens, reptiles, invertébrés, mammifères, plantes, 
poissons peuplent ces zones, qui s'étendent sur 889 ha, dans des habitats de natures diverses. 
 

 
Localisation des zones NATURA 2000 

Source : DIREN 

 
« S12 Réseaux des zones humides de la Combe de Savoie et de  la moyenne vallée de lõIs¯re » 
 
 
 
 

e. Les autres zones de protection  
 
Autres zones de protection du bassin versant du Coisetan 
 
D'autres zones de protection de l'environnement existent dans le bassin versant du Coisetan. Elles 
ne concernent pas directement la commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier, dans la mesure 
où elles ne se situent pas sur le territoire coisard, mais l'avoisinent. II est toutefois intéressant de 
noter leur existence. 
 
L'arrêté préfectoral de protection de Biotope 
 
Les arrêtés du biotope s'appliquent à la protection des milieux peu exploités par l'homme et 
abritant des espèces animales eV ou végétales sauvages protégées. L'arrêté fixe les mesures qui 
doivent permettre la conservation des biotopes. 
 
Un arrêté a ainsi été signé le 22 juin 1990 concernant les zones humides de Planaise (584 ha), 
où 66% des espèces recensées sont protégées intégralement. 
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La tourbière des Marais des Iles 
 
Située sur la rive gauche de lõIs¯re, cette zone de 50-56 ha est inscrite à l'inventaire régionale des 
Tourbières. C'est un marécage acide à sphaignes, hypme, droséra où se forme la tourbe. 
 
 

4. Lõenvironnement sonore 

 
La commune est concern®e par deux infrastructures qui ont fait lõobjet dõun classement par 
rapport aux nuisances sonores.  
Lõarr°t® pr®fectoral du 25 juin 1999, a classé :  

- Un tron­on au voisinage de lõA43, d®butant en limite de Planaise et finissant ¨ la limite 
de Saint Jean de la Porte, classé en catégorie 1, générant une bande de protection de 
300 m de largeur,  

- Un tronçon au voisinage de la RD 1006, débutant à la limite de Cruet et finissant à la 
limite de Saint Jean de la Porte, classé en catégorie 3, générant une bande de 
protection de 100 m de large.  

 
Aucune autre activit® ou autre am®nagement nõest consid®r® comme bruyant sur la commune.  

5. Les activités extractives 

 
Concernant les possibilit®s dõimplantation dõune carri¯re au lieu-dit Les Frasses, une enquête 
publique a ®t® lanc®e en fin dõann®e 2003, un avis d®favorable a ®t® donn®. Il existe par ailleurs 
deux anciennes carri¯res dõextraction du sable situ®es ¨ Marthenan et Rubaud. Ces secteurs nõont 
pas fait lõobjet dõune reconversion et laissent place ¨ la v®g®tation sauvage. 
 

6. Renforcement de la protection de lõenvironnement, Amendement 
Dupont 

 
Lõarticle L. 111.1.4 du code de lõurbanisme, appel® ç Amendement Dupont » vise à mieux 
maîtriser le développement urbain aux abords des principaux axes routiers, en limitant les 
extensions lin®aires et mal coordonn®es de lõurbanisation, en minimisant les effets des pollutions 
induites par le trafic routier, et en gérant lõint®gration paysagère de ces grands axes. 
 
En dehors des espaces urbanisés par des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de 100 m¯tres de part et dõautre de lõaxe des autoroutes, des routes 
express et des déviations, et de 75 mètres des autres routes classées à grande circulation.  
 
Cette disposition ne sõapplique pas d¯s lors quõun projet urbain, traitant notamment des 
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de lõurbanisme et des 
paysages, porte sur le secteur concerné. 
 
LõAmendement Dupont sõapplique à Coise Saint Jean Pied Gauthier ̈ lõA43 (100 m de part et 
dõautre), et ¨ la RD 1006 (75 m de part et dõautre).  
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III. LE PATRIMOINE BATI 

 

1. Les éléments bâtis remarquables 

 
On repère sur le territoire de nombreux éléments bâtis remarquables :  

- la Tour Lauze et le hameau du Puiset : en situation de promontoire, en limite des 
territoires communaux  de St Jean et de Planaise. 

 
- Saint-Jean : petit bourg dense avec son église médiévale située en balcon dominant le 

Coisin. Cette petite agglomération mérite une attention toute particulière pour le 
restauration des bâtiments et la qualité des espaces. 

 
- Le château de Rubaud : dominant lõitin®raire de plaine. Dõorigine m®di®vale, ce 

château a été fortement remanié au 19ème siècle. Le domaine comprend la chapelle 
Saint Grat et le village la chapelle Sainte Anne. 

 
- Le château des Frasses : en proue du hameau. 

 
- Le bourg de Coise : présente un groupent dense en « village rue » à caractère 

patrimonial. Lõ®glise paroissiale de Coise, b©tie en 1830, ¨ lõ®poque de la 
restauration sarde, présente notamment une décoration intérieure complète de 
peintures murales et des voûtes réalisées par des artistes italiens. Cet édifice est 
intéressant pour sa position dominante dans le bourg.  

 
- Le château du Puy : remanié au 19ème siècle puis transformé en hôtel restaurant de 
caract¯re est entour® dõun beau parc.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation des éléments de patrimoine bâti 
remarquables 
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2. Architecture rurale remarquable 

 
Nous notons la pr®sence de b©timents ruraux ¨ lõidentit® architecturale forte et int®ressante.  
 
Les séchoirs à tabac en tout premier lieu qui constituent ici une forme archétypique, ce sont des 
volumes simples et monolithiques habillés de larges lames de bois ajour®es. Il sõagit l¨ dõune 
architecture singuli¯re pour la r®gion (et plus particuli¯rement en basse altitude) li®e ¨ lõhistoire 
de lõagriculture caract®ristique locale. 
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Certains de ces séchoirs sont particulièrement intéressants, car témoignent du passé patrimonial 
de la commune. 
Ces séchoirs sont les suivants :  
 
N° du séchoir Localisation 
N°1  
Le Villard 
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N°2 
Le Puy 
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N°3 
Le Puy 
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N°4 
Le Puy 
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N°5 
Le Puy 
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N°6 
Le Villaret 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






























































